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1. Avant-propos  

Suite aux intempéries qui ont dévasté certaines régions de la Suisse en 1987 et durant les 
années 1990, le Conseil fédéral a constaté qu’il y avait lieu d’améliorer la gestion des 
dangers naturels. À cet effet, il a institué en 1997 la Plate-forme nationale « Dangers na-
turels » PLANAT – une commission extraparlementaire du Département fédéral de l’envi-
ronnement, des transports, de l’énergie et de la communication (DETEC) – dans le but 
d’empêcher toute augmentation des dommages, de protéger notre milieu de vie dans 
une perspective durable et d’améliorer la prévention. PLANAT a ensuite élaboré à sa de-
mande une stratégie de Sécurité contre les dangers naturels1. 

Cette stratégie vise à assurer dans toute la Suisse un niveau de sécurité comparable face 
à tous les dangers naturels, écologiquement admissible, économiquement proportionné 
et socialement acceptable. Cela consiste essentiellement à définir la limite entre les 
risques acceptables et les risques inacceptables. Le niveau de sécurité visé exprime donc 
l’état de sécurité souhaité par tous les protagonistes. Ils définissent au moyen d’objectifs 
de protection le niveau de sécurité qu’ils souhaitent atteindre dans leur domaine de com-
pétence, respectivement leur contribution en vue d’atteindre ce niveau de sécurité. Les 
objectifs des mesures de protection expriment la contribution des différentes mesures à 
la sécurité visée dans le cadre d’un projet concret.  

PLANAT a déjà examiné la question du niveau de sécurité souhaitable à plusieurs reprises 
et elle a publié différents rapports à ce sujet. Ils ont montré que les notions de niveau de 
sécurité et d’objectif de protection sont interprétées d’une manière très variable. 

PLANAT estime donc qu’il lui incombe d’œuvrer en faveur d’une compréhension mutuelle 
entre tous les protagonistes. 

Le niveau de sécurité préconisé par PLANAT a valeur de recommandation stratégique à 
l’intention des décideurs politiques. Sa stratégie ne peut réussir que si elle est soutenue 
d’une manière fiable et durable par les décideurs et les protagonistes majeurs. 

La présente documentation reprend le contenu de la publication Niveau de sécurité face 
aux dangers naturels et l’explique, l’illustre et le complète. Elle constitue pour l’instant un 
recueil non structuré – et par conséquent lacunaire – de bases étayant les buts straté-
giques énoncés par PLANAT et d’indications concernant leur application pratique. Les be-
soins auxquels les différents intervenants devront faire face pour mettre en œuvre la stra-
tégie indiqueront dans quelle mesure il sera souhaitable que PLANAT complète cette do-
cumentation. 

PLANAT tient à remercier celles et ceux qui ont contribué à son élaboration. 

Les suggestions et les questions peuvent être adressées au secrétariat de PLANAT. 

  

                                               
1 PLANAT (2004) : Sécurité contre les dangers naturels – Concept et stratégie. Plate-forme nationale « Dangers 
naturels » PLANAT. 
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2. Glossaire 

Dangers  
naturels 

Danger naturel Tout processus survenant dans la nature susceptible 
de porter atteinte à des personnes, à des biens ou à 
l’environnement. 
Les dangers naturels suivants jouent un rôle important 
en Suisse : 
- dangers gravitaires :  

>dangers hydrologiques (inondation, lave torren-
tielle, érosion des berges, ruissellement superficiel, 
remontée de nappe phréatique, reflux) 

>glissements de terrain (glissement permanent ou 
spontané, coulée de boue) 

>processus de chute (chute de pierres ou de blocs, 
éboulement, écroulement, chute de glace, effon-
drement, affaissement) 

>avalanches (avalanche coulante ou poudreuse, 
glissement de neige) 

-dangers tectoniques : tremblements de terre 
-dangers météo-climatiques : sécheresse, incendie de 
forêt, vague de chaleur, vague de froid, fortes précipi-
tations, grêle, tempête, neige, foudre 

Objectifs Niveau de  
sécurité visé 

État de sécurité visé conjointement par toutes les en-
tités assumant une responsabilité. 

 Objectif de  
protection 

Niveau de sécurité visé par certaines entités assumant 
une responsabilité dans leur domaine de compétence. 
Dans la pratique, les objectifs de protection servent 
aussi de critères pour évaluer la nécessité de prendre 
des mesures permettant d’atteindre le niveau de sécu-
rité visé. 

 Objectif d’une 
mesure 

Degré de sécurité qu’il est prévu d’atteindre en appli-
quant une mesure donnée. C’est l’effet de l’ensemble 
des mesures mises en œuvre qui permet d’atteindre le 
niveau de sécurité visé. 

Biens à  
protéger 

Bien à protéger Valeur pour laquelle le risque doit être limité à un ni-
veau acceptable. 

Termes liés  
au risque 

Risque Ampleur et probabilité d’occurrence des dommages sus-
ceptibles de survenir. Ces dommages sont notamment 
exprimés en termes de montant moyen par année et de 
montant pour des périodes de retour données. 

 Analyse des 
risques 

Méthode appliquée pour caractériser et quantifier les 
risques en fonction de la probabilité d’occurrence d’un 
événement et de l’ampleur des dommages qu’il est 
susceptible de causer. 

 Évaluation des 
risques /  

Méthode appliquée pour évaluer les résultats de l’ana-
lyse des risques en fonction de critères individuels et 
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appréciation des 
risques 

collectifs afin d’établir s’ils sont acceptables (les termes 
« évaluation des risques » et « appréciation des risques 
» sont considérés ici comme des synonymes). 

 Gestion  
des risques 

Inventaire et évaluation systématique et continue des 
risques, ainsi que planification, conception et réalisation 
de mesures destinées à juguler les risques constatés. 

 Gestion intégrée  
des risques 

Mode de gestion des risques qui considère tous les 
types de dangers naturels et de mesures et qui im-
plique tous les responsables dans la planification, la 
conception et la mise en œuvre des mesures, dans une 
perspective durable du point de vue écologique, éco-
nomique et social. 

 Dialogue sur  
les risques 

Activités de communication entre tous les protago-
nistes, pratiquées afin de parvenir à la culture du 
risque inhérente à la stratégie de PLANAT. 

 Risque  
acceptable 

Risque considéré comme raisonnablement exigible 
auprès d’un groupe de personnes en vertu de compa-
raisons. 

 Risque  
accepté 

Risque toléré par l’entité qui l’assume en connaissant 
ses conséquences. 

Protagonistes Entité assumant  
un risque 

Personne ou institution qui assume les dommages oc-
casionnés par des dangers naturels avec ses propres 
ressources humaines et pécuniaires. Les entités assu-
mant directement un risque sont notamment les pro-
priétaires et les usagers de bâtiments, les propriétaires 
fonciers, les sociétés d’assurance, les pouvoirs publics 
et les exploitants d’installations. 

 Entité assumant  
une responsabi-
lité 

Personne ou institution tenue de maintenir le risque 
existant à un niveau acceptable et/ou de le ramener à 
un niveau acceptable. 

Domaine de  
responsabilité 

Individuelle Domaine dans lequel celles et ceux qui sont exposés à 
un risque sont personnellement responsables de leur 
sécurité et de leur protection. 

 Institutionnelle Domaine dans lequel celles et ceux qui sont exposés à 
un risque peuvent s’attendre à ce qu’une institution (p. 
ex. les pouvoirs publics, le propriétaire d’un bâtiment 
ou l’exploitant d’une installation) le limite pour eux. 
Cependant cela ne les dispense pas d'assumer leur 
responsabilité personnelle. 

Mesures  Planification  
intégrée des  
mesures 

Recherche et choix de la combinaison optimale de me-
sures en vue de ramener les risques existants à un ni-
veau acceptable ou de maintenir la sécurité atteinte. La 
planification intégrée des mesures passe par une pesée 
des opportunités et des risques tenant compte de tous 
les aspects du développement durable. 
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3. Stratégie « Sécurité face aux dangers naturels » de PLANAT 

PLANAT a formulé sa stratégie de sécurité face aux dangers naturels en 2003. Celle-ci 
inclut une analyse et une évaluation des risques, des responsabilités, des moyens et des 
instruments existants. La stratégie de PLANAT introduit un mode de pensée axé sur les 
risques et prône une gestion intégrée des risques liés aux dangers naturels. Elle indique 
aussi les volets de la gestion de ces dangers qui doivent être renforcés.  
 
La stratégie de PLANAT est en accord avec la stratégie de 2012 du Département fédéral 
de l’environnement, des transports, de l’énergie et de la communication (DETEC). Toutes 
deux se réfèrent au concept de développement durable. La stratégie du DETEC prévoit 
que les déficits de protection dans le domaine des risques naturels et des accidents ma-
jeurs soient largement éliminés d’ici 2030 et que la construction et l’utilisation des zones 
habitées et des infrastructures tiennent dûment compte de la situation en matière de 
dangers naturels. Il convient de rechercher le meilleur équilibre possible entre les attentes 
sécuritaires et les possibilités financières. 

3.1. Gestion des risques 

Les tâches inhérentes à la gestion des risques consistent à observer constamment les fac-
teurs jouant un rôle significatif et à inventorier périodiquement les risques (voir figure 1). 
Les risques sont évalués en fonction de leur acceptabilité. On en tire les besoins d’inter-
vention et les priorités à respecter pour contrôler l’évolution de la situation en prenant 
des mesures appropriées. Ces mesures ont pour but d’éviter l’apparition de nouveaux 
risques inacceptables, d’atténuer les risques inacceptables existants et de supporter les 
risques acceptables. La gestion des risques passe par un dialogue intense entre tous les 
protagonistes. 
 
Figure 1 : La gestion des risques est axée sur l’avenir. Elle comprend l’inventaire et l’évaluation des risques, réalisés 
de manière systématique et continue, ainsi que la conception et la mise en œuvre de mesures destinées à juguler 
les risques constatés et ceux qui sont susceptibles d’apparaître à l’avenir (régir les risques). 

Observer

Inventorier

Dialogue sur les risques

Eva
lue

r 

Pil
ote

r

Que peut-il se passer?

Qu’est-ce qui est
acceptable?

Que faut-il faire?
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La gestion des risques répond à trois questions essentielles : 
 

Question Réponse 

Que peut-il se passer 
? 

L’analyse des risques applique des méthodes systématiques 
et scientifiquement étayées. Elle tient compte de la fréquence 
et de l’intensité des dangers naturels ainsi que des dommages 
auxquels il faut s’attendre. 

Qu’est-ce qui est  
acceptable ? 

L’appréciation des risques consiste à décider lesquels sont ac-
ceptables et lesquels sont inacceptables. Est acceptable un 
risque considéré comme tolérable pour de bonnes raisons.  

Que faut-il faire ? La mise en œuvre de mesures a pour but de maintenir les 
risques futurs dans des limites acceptables, de ramener les 
risques existants à un niveau acceptable et de réglementer la 
gestion des risques résiduels. La planification intégrée des 
mesures est un processus d’optimisation consistant à peser 
les risques et les opportunités en veillant à ce que le principe 
de proportionnalité soit respecté dans tous les aspects du dé-
veloppement durable. Elle consiste aussi à décider dans quelle 
mesure les risques doivent être évités, atténués ou supportés. 

3.2. Caractéristiques des dangers naturels et des risques associés 

Les dangers naturels présentent certaines caractéristiques importantes pour l’analyse et 
l’appréciation des risques : 

Les événements naturels, même les plus extrêmes, font partie intégrante de la dynamique 
de la nature et de l’évolution du paysage et de la végétation. Ils deviennent des dangers 
lorsqu’ils affectent des activités humaines. Un dommage survient quand quelqu’un ex-
ploite un endroit inapproprié ou se protège insuffisamment, lui-même et ses biens. Les 
dommages possibles dépendent de la valeur des biens, de leur vulnérabilité et de leur 
présence temporelle dans le périmètre menacé. Le risque résulte de l’ampleur et de la 
probabilité d’occurrence des dommages possibles. Il est exprimé en termes de montant 
moyen des dommages annuels et de montant pour des périodes de retour données.  

Il n’est souvent ni possible ni souhaitable d’influencer les processus naturels, c’est pour-
quoi la prévention doit porter essentiellement sur le mode d’utilisation du sol et sur sa 
vulnérabilité. Mais vu que l’importance des effets de ces processus et leur probabilité ne 
peuvent pas être prévues précisément et que la protection a ses limites, il faut assumer 
un risque malgré tous les efforts consentis. Par ailleurs, le déroulement des événements 
naturels est aussi influencé par certaines constructions et installations (routes, bâtiments, 
ouvrages de protection) qui peuvent en réduire l'influence ou alors l’accroître. Des ques-
tions relatives aux responsabilités et aux compétences peuvent donc se poser. 
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Les principes suivants s’appliquent du point de vue scientifique :  

 Un dommage est imputable à la nature lorsque l’événement naturel qui l’occasionne 
n’est guère prévisible, notamment parce qu’il est très rare ou très difficile à estimer. La 
chute d’une météorite, dont ni la probabilité d’occurrence ni les dommages qu’elle 
causera ne peuvent être prévus, constitue un exemple extrême.  

 Inversement, plus le choix du site, l’utilisation du sol (p. ex. maison, industrie, infras-
tructure) ou la planification et la mise en œuvre d’une mesure de protection sont inap-
propriés, plus tôt des dommages liés à la construction en question interviendront. En 
outre, plus la conception et le dimensionnement d’une mesure de protection sont dé-
ficients, plus l’apparition de problèmes est probable, moins les déficits de protection 
connus seront corrigés et plus les dommages seront associés à la mesure – et par 
conséquent aux entités qui assument une responsabilité à son sujet. 

 Plus les effets possibles des événements naturels sont grands, plus il faut décider en 
connaissance de cause où est la limite entre ceux qui sont prévisibles et ceux qui ne le 
sont pas. 

 Les risques liés aux dangers naturels diffèrent considérablement selon la nature du 
phénomène en cause. Les processus brusques et inattendus sont les plus dangereux, 
notamment pour les personnes. Si le lieu et le moment d’un événement sont prévi-
sibles, il est possible d’appliquer une stratégie visant à l’éviter. On peut lui échapper à 
court terme (suite à une alerte) en direction horizontale (p. ex. évacuation hors du 
périmètre menacé) ou verticale (p. ex. fuite dans les étages en cas de crue) ou à long 
terme (en ne construisant rien dans les zones de danger). La meilleure protection est 
offerte par les bâtiments, sauf en cas de tremblement de terre. Les personnes sont 
menacées à l’intérieur lorsque l’intensité d’un événement dépasse l’effet protecteur du 
bâtiment dans lequel elles se trouvent. Elles courent le plus grand danger lorsque le 
bâtiment vient à s'effondrer (p. ex. sous l’action d’un affouillement, de mouvements 
du sol, de la pression ou d’un choc). 

 Indépendamment des mesures de protection, un comportement inadéquat, tel 
qu’inattention ou surestimation de la sécurité ambiante, peut être à l’origine de bles-
sures ou de décès. Citons par exemple le fait de descendre dans une cave lors d’une 
inondation, de rouler en voiture sur une route inondée, de se tenir à proximité d’un 
cours d’eau en crue ou de séjourner en forêt lors d’une tempête. Lors d’un tremble-
ment de terre, il est faux de rester à l’intérieur ou à proximité immédiate d’un bâtiment, 
mais cela est souvent inévitable, faute de possibilité de donner l’alerte à temps. 
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Dangers gravitaires  
Il est généralement possible de délimiter les périmètres menacés par des dangers gravi-
taires, ce qui amène à privilégier la stratégie consistant à les éviter. 

 Inondation statique (lac) : elle touche souvent de vastes surfaces et cause d’importants 
dégâts matériels. Mais les personnes ne sont pas en grand danger, car la montée pro-
gressive des eaux laisse suffisamment de temps pour fuir ou pour évacuer les endroits 
menacés. Le risque affectant les autres biens à protéger dépend de l’intensité et de la 
durée des effets de l’inondation ainsi que de leur vulnérabilité. 

 Inondation dynamique (rivière, ruisseau, torrent) : elle touche des surfaces moins éten-
dues, mais les forces opérantes sont supérieures et les écoulements beaucoup plus 
rapides que lors d'une inondation statique, ce qui fait qu’elle peut menacer les per-
sonnes se trouvant dans des sous-sols même lorsque l’eau est peu profonde et les 
personnes séjournant en plein air lorsque l’eau s’écoule rapidement. L’érosion est sus-
ceptible de saper les fondations de bâtiments et de détruire ainsi leur structure ou 
alors des matériaux charriés (pierres, troncs d’arbres) risquent d’endommager leur en-
veloppe. 

 Ruissellement superficiel : il peut apparaître à peu près partout dans les pentes et le 
long des routes lors de fortes pluies. Le ruissellement superficiel occasionne principa-
lement une inondation dynamique et un épandage d’alluvions, éventuellement com-
binés avec de l’érosion localisée. Les modes de construction modernes accroissent 
considérablement les dommages potentiels du fait de la position basse des ouvertures 
(p. ex. soupiraux ou entrées de garages). 

 Remontée de nappe phréatique : elle est due à l’infiltration de précipitations ou à l’ex-
filtration d’eau d’un cours ou d’un plan d’eau. La montée des eaux souterraines et 
surtout sa baisse sont décalées dans le temps par rapport à la précipitation, respecti-
vement à la pointe de la crue. Les eaux souterraines peuvent pénétrer dans un bâti-
ment et en inonder l’intérieur si son enveloppe n’est pas étanche. Ou alors elles émer-
gent en surface où elles produisent les mêmes effets qu’une inondation statique. 

 Reflux : de l’eau d'un ruisseau peut refluer dans une canalisation, notamment lors 
d’une forte pluie et ensuite inonder des routes ou des bâtiments.  

 Avalanches : la forte pression dynamique qu’elles exercent peut provoquer l’effondre-
ment d’un bâtiment entier. Mais comme les conditions liées au déclenchement d’une 
grande avalanche sont bien discernables (degrés de danger de la prévision d'ava-
lanches), il est possible d’évacuer des personnes et de fermer des voies de communi-
cation à l’avance pour protéger des vies humaines. L’événement lui-même se déroule 
si rapidement qu’il ne laisse guère de temps pour fuir. Les surfaces menacées sont 
proportionnellement peu étendues et relativement aisées à délimiter. 

 Laves torrentielles : elles occupent une position intermédiaire entre les avalanches et 
l’inondation dynamique. Généralement un peu plus lentes que les avalanches, elles 
exercent aussi des pressions susceptibles de provoquer l’effondrement d’un bâtiment 
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du fait de la densité élevée du mélange de matière solide et d’eau. Lorsqu’elles s’épan-
chent sur un cône de déjection, elles perdent de l'eau et s’arrêtent rapidement. 

 Glissements de terrain : les glissements de terrain rapides et spontanés ainsi que les 
coulées de boue (terrain hautement saturé en eau), comme celle qui a dévasté le vil-
lage de Gondo en 2000, sont susceptibles de détruire les bâtiments qu’ils touchent. 
Les mouvements lents du sol, plus étendus et généralement plus profonds, qui entraî-
nent des bâtiments entiers, endommagent gravement leur structure, mais ils ne me-
nacent guère les personnes, car ils évoluent assez lentement pour leur permettre de 
fuir. 

 Chute de pierres, éboulement : les mouvements de chute, processus les plus rapides, 
sont dotés d’une très haute énergie. Les secteurs potentiellement exposés sont relati-
vement bien identifiables, si bien que le danger y est en principe prévisible. Un événe-
ment donné ne touche généralement qu’une bande étroite, ce qui fait que la proba-
bilité d’atteinte à l’intérieur d’un périmètre potentiellement menacé est relativement 
faible. Hormis les éboulements en préparation, maintenus sous surveillance, le mo-
ment auquel un tel processus survient est généralement difficile à prévoir.  

 

Dangers météorologiques 
Tout lieu est en principe exposé à des dangers météorologiques. Certaines régions sont 
sujettes à des événements de fréquence et d’intensité supérieures. Mais les différences 
entre elles sont seulement graduelles, contrairement au cas des dangers gravitaires. Les 
personnes sont surtout menacées lorsqu’elles séjournent en plein air. Par ailleurs, on évite 
ou atténue des dégâts matériels principalement en appliquant des mesures de protection 
des objets.  

 Tempête : les tempêtes sont caractérisées par leur durée, par la vitesse moyenne du 
vent et par la présence de rafales. Les objets qu’elles touchent sont soumis à des phé-
nomènes de pression, d'aspiration de turbulence. Les dégâts qu’elles occasionnent 
sont imputables soit à leur action directe, soit à la fatigue due à une action persistante. 
Une seule forte tempête peut certes endommager gravement un objet donné, mais le 
problème réside surtout dans le grand nombre d’objets touchés. Cet événement na-
turel est celui qui touche de loin la plus grande surface, à l’exemple de la tempête 
hivernale Lothar de 1999. Les débris emportés par le vent et les chutes d’arbres sont 
mortellement dangereux en plein air. 

 Grêle : les chutes de grêle touchent une surface plus restreinte que les tempêtes hi-
vernales. Le problème réside moins dans l’intensité des grêlons, qui affectent l’enve-
loppe des bâtiments et les cultures agricoles, que dans le grand nombre d’objets at-
teints. Les nouveaux matériaux et types de construction sont généralement moins ré-
sistants à la grêle que les modes traditionnels. Ils sont souvent plus vulnérables aux 
actions répétées de faible intensité.  
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 Sécheresse : l’absence persistante de précipitations est particulièrement probléma-
tique lorsqu’un hiver sec est suivi d’un printemps pauvre en précipitations et d’un été 
caniculaire. Les périodes de sécheresse tendent à se rapprocher et à s’allonger suite 
au changement climatique. La pénurie d’eau induite par la sécheresse est notamment 
préjudiciable à l’agriculture et elle augmente le danger d’incendie de forêt. 

 Vague de chaleur : les fortes vagues de chaleur sont susceptibles d’accroître le nombre 
de décès, en particulier parmi les personnes âgées, malades ou nécessitant des soins. 
Elles affectent considérablement de nombreuses plantes, ce qui occasionne un 
manque à gagner significatif pour l’agriculture. La végétation sèche favorise en outre 
la propagation des incendies de forêt. 

 

Dangers tectoniques 
Les tremblements de terre surviennent la plupart du temps sans prévenir. En cas de 
séisme, le danger provient surtout de la structure des bâtiments et de leurs éléments non 
structuraux, lorsqu’ils n’ont pas été dimensionnés pour résister aux contraintes sismiques. 
On ignore, au sujet d’une grande partie du parc de bâtiments de Suisse, si leurs caracté-
ristiques répondent aux prescriptions parasismiques en vigueur. En outre, il faut aussi 
s’attendre à ce que les tremblements de terre aient des effets subséquents tels que glis-
sements de terrain, coupures d’électricité ou incendies. 
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4. Niveau de sécurité visé : recommandation de PLANAT 

L’énoncé du niveau de sécurité visé face aux dangers naturels se fonde essentiellement 
sur le droit suisse. La législation suisse comprend des devoirs et des motifs de protection 
qui s’appliquent aux valeurs devant être protégées – entre autres – face aux dangers na-
turels. 

4.1. Biens à protéger 

Les valeurs encourant un risque qui doit être limité à un niveau acceptable sont qualifiées 
de biens à protéger. Les trois catégories suivantes de biens à protéger sont essentielles 
pour les pouvoirs publics, conformément au droit suisse et à la directive européenne sur 
la gestion des crues2 : 1. les personnes, 2. les biens d’une valeur notable, 3. l’environne-
ment (voir figure 2).  
 
>La protection des personnes a la priorité absolue.  
 
>La protection des biens d’une valeur notable consiste à protéger aussi bien la propriété 

individuelle que collective :  
>En ce qui concerne la protection de la propriété individuelle, la recommandation de 

PLANAT se concentre sur les bâtiments. D’une part, ils ont une valeur élevée et leur 
contenu est protégé en même temps qu’eux. D’autre part, ils sont nécessaires pour 
survivre et ils protègent les personnes contre de nombreux dangers naturels.  

>En ce qui concerne la protection des biens publics, ce sont les intérêts de la collecti-
vité qui priment. La protection des biens d’une valeur notable appartenant à la col-
lectivité s’applique aux biens suivants, d’après PLANAT : les infrastructures, les objets 
d’une grande importance ou incidence économique, les ressources naturelles vitales 
pour les personnes et les biens culturels. La défaillance de l’un d’entre eux a souvent 
de graves conséquences. C’est pourquoi ces biens doivent être préservés sur le long 
terme. Les biens culturels sont surtout protégés en vertu d’idéaux.  

 
>L‘environnement est protégé pour lui-même. 
 
Le niveau de sécurité visé par PLANAT se rapporte à l’action directe des événements na-
turels sur les biens à protéger. Les risques techniques liés aux dangers naturels ne sont 
pas pris en compte. Ils sont soumis à l’ordonnance sur les accidents majeurs, qui compte 
les processus naturels parmi les causes d’accidents possibles. 
  

                                               
2 Directive 2007/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 relative à l’évaluation et à la 
gestion des risques d’inondation. 
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Figure 2 : Biens à protéger selon la recommandation de PLANAT  
 

Catégorie Bien à protéger  Protection devant 
être assurée 

 Qu’est-ce qui 
est protégé ? 

Personnes Personnes 

 
 Protection de la vie et 

de l’intégrité physique 
des personnes 

 L’individu  

Biens d’une va-
leur notable 

Bâtiments   Protection de  
la propriété 

  

 Infrastructures 

 
 Soutien de l’économie 

suisse, etc. 
 La collectivité 

 Objets d’une grande 
importance ou inci-
dence économique 

 Soutien de l’économie 
suisse, etc. 

  

 Ressources naturelles 
vitales pour les  
personnes 

 Protection des res-
sources naturelles vi-
tales pour les per-
sonnes 

  

 Biens culturels  Protection du patri-
moine culturel 

  

Environnement Nature, environnement  Protection de la nature  L’environnement 

4.1.1 Cadre juridique : biens à protéger et obligations des pouvoirs publics 

On ne peut pas dire d’une manière générale et définitive pour quels biens à protéger le 
risque doit être limité à un niveau acceptable. La Suisse connaît une grande diversité de 
systèmes de valeurs et de visions du monde qui peuvent favoriser la protection de biens 
différents. Mais tout énoncé du niveau de sécurité visé face aux dangers naturels est tenu 
de respecter un cadre de référence contraignant qui est le droit suisse. Cela s’applique en 
particulier aux installations publiques, car en vertu de l’art. 5, al. 1, Cst., le droit est la base 
et la limite de l’activité de l’État (Hepperle, 2011). 

Selon la Constitution suisse, certains biens, principalement des installations de l’État, font 
l’objet d’un devoir de protection. Il concerne principalement (Hepperle, 2011) : 

 la protection de la vie et de l’intégrité physique de l’être humain (art. 10 Cst.) 
 la protection de la propriété (art. 26 Cst.) 
 la protection des ressources naturelles (art. 2, al. 4, Cst.) 
 le soutien de l’économie suisse (art. 2, al. 3, Cst.) 

Des mandats de protection spécifiques sont subordonnés au devoir général de protection 
dans la Constitution fédérale. Leur teneur exacte est tirée des lois et ordonnances perti-
nentes (Hepperle, 2011). Exemples : 

 la protection de l'utilisabilité des routes nationales (art. 83, al. 1, Cst.) 
 l’obligation de protéger les animaux gardés (art. 80 Cst.) 
 les obligations relatives à la protection du patrimoine (art. 78 Cst.) 
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Deux catégories de biens à protéger sont inscrites explicitement dans le droit fédéral. Ce 
sont les personnes et les biens d’une valeur notable. Leur protection contre les dangers 
naturels est traitée dans la loi fédérale sur les forêts (LFo, RS 921.0) et dans la loi fédérale 
sur l’aménagement des cours d’eau (LACE, RS 721.100). 

Plusieurs analyses de la Constitution fédérale et du droit fédéral subordonné (Hepperle, 
2011 ; Rütsche, 2010 ; PLANAT, 2009a et b ; Hess, 2008) indiquent que ces deux catégories 
principales doivent être concrétisées et complétées par les sept biens à protéger suivants 
(voir figure 2) : personnes, bâtiments, biens culturels, objets d’une grande importance ou 
incidence économique, infrastructures, ressources naturelles vitales pour les personnes et 
environnement. 

Une tâche essentielle du droit suisse consiste à réglementer la protection des valeurs fon-
damentales contre les dangers, notamment imputables à la nature. Les lois fédérales en 
vigueur dans le domaine des dangers naturels comprennent des dispositions régissant 
les responsabilités et les mesures à soutenir, mais sans préciser quelles influences dues 
aux éléments naturels sont supportables. Il incombe donc aux responsables de détermi-
ner, dans chaque cas, le niveau de sécurité atteignable en respectant les principes géné-
raux de la durabilité et de la proportionnalité. Plusieurs protagonistes ont élaboré des 
recommandations à cet effet. Les annexes B1 et B2 en fournissent des exemples. 

Ne sont pas considérés comme biens à protéger les objets qui génèrent eux-mêmes un 
danger particulier. Ainsi, un barrage qui cède sous l’effet d’un éboulement ou d‘un trem-
blement de terre risque d’engendrer une onde de submersion qui touchera des personnes 
et des bâtiments. De même, telle substance s’échappant d’une installation de production 
lors d’une crue peut porter atteinte à certaines ressources naturelles vitales pour les per-
sonnes. D’après la législation actuelle, les objets générant potentiellement d’importants 
risques secondaires doivent être conçus et exploités en tenant dûment compte des dan-
gers naturels, de manière à ce que les risques encourus par d’autres biens dignes de pro-
tection demeurent dans des limites acceptables. L’ordonnance sur les ouvrages d’accu-
mulation (OSOA, RS 721.101.1) et l’ordonnance sur les accidents majeurs (OPAM, RS 
814.012) sont des exemples de telles réglementations. Les dangers naturels y figurent 
parmi les sources de risques techniques. 

Les animaux de rente ne sont pas non plus mentionnés parmi les biens à protéger, bien 
que la législation suisse leur accorde une grande importance. Mais leurs besoins sécuri-
taires sont déjà largement couverts par d’autres réglementations : ceux qui se trouvent 
dans une étable, donc dans un bien à protéger de type bâtiment, bénéficient à peu près 
du même niveau de sécurité que les personnes dans la même situation. Quant à la pro-
tection des animaux de rente en train de pâturer, elle incombe aux personnes qui en ont 
la garde. Elles doivent veiller, en vertu de l’article 3 de la loi fédérale sur la protection des 
animaux (LPA, RS 455), à ce qu’ils ne subissent ni douleurs, ni maux, ni dommages, ni 
anxiété. 
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4.1.2 Cadre juridique : biens à protéger et obligations d’autres protagonistes 

Les obligations de protéger inscrites dans le droit suisse concernent surtout les pouvoirs 
publics. Mais des personnes privées ou des institutions publiques – telles que proprié-
taires de maisons ou d’animaux, détenteurs de routes ou de chemins de randonnée, ex-
ploitants de lignes de chemin de fer ou de téléphériques, exploitants d’installations chi-
miques ou propriétaires de domaines agricoles – sont aussi tenues d’assurer la sécurité 
de personnes et de biens matériels en vertu de leur responsabilité sur les plans civil et 
pénal. Elles répondent des dommages et sont même pénalement responsables si elles 
violent leur devoir de diligence. Ce devoir est souvent régi par l’éthique professionnelle 
ou par un engagement volontaire, par exemple par des normes techniques.  
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4.2. Niveau de sécurité visé 

PLANAT recommande d’assurer autant que possible, à long terme, le niveau de sécurité 
suivant aux biens à protéger :  
 
Personnes 

Les dangers naturels n’accroissent pas notablement la mortalité moyenne des per-
sonnes. Le risque annuel moyen de décès causé par des dangers naturels est large-
ment inférieur à la probabilité moyenne de décès inhérente à la classe d’âge qui a la 
mortalité la plus faible en Suisse. 
 

Biens d’une valeur notable 
 Bâtiments 

Les bâtiments offrent une bonne protection aux personnes et aux biens qu’ils abri-
tent. Ils sont résistants et ne présentent aucun danger pour les personnes et les 
biens. Les risques résiduels encourus par les personnes et les biens sont suppor-
tables pour les entités qui doivent les assumer. 

 Infrastructures, objets d’une grande importance ou incidence économique, ressources 
naturelles vitales pour les personnes 
Les risques encourus par les infrastructures, les objets importants pour l’économie 
et les ressources naturelles vitales pour les personnes sont si faibles que la péren-
nité de la collectivité est assurée, aujourd’hui comme pour les générations à venir. 
Les biens et les services d’une importance vitale ne peuvent faire défaut dans une 
grande partie de la Suisse que pendant un court laps de temps.  

 Biens culturels 
Les biens culturels sont protégés contre les dangers naturels de manière à ce que 
leur valeur culturelle soit préservée durablement.  

 
Le niveau de sécurité souhaitable pour ces biens est détaillé aux chapitres suivants, intro-
duits par un rappel des passages du document stratégique qui les concernent. Les efforts 
consentis pour atteindre le niveau de sécurité visé s’attachent principalement à la protec-
tion des personnes. On tiendra compte du fait que la sécurité des biens d’une valeur no-
table tels les bâtiments – comme déjà évoqué plus haut – ou les infrastructures peut fa-
voriser considérablement la sécurité des personnes d’une manière indirecte. 

Le niveau de sécurité visé s’applique à chaque danger naturel, qu’il soit gravitaire, tecto-
nique ou météo-climatique. Il faut donc tous les considérer lorsqu’on examine si le niveau 
de sécurité est respecté.  
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4.2.1 Explications : niveau de sécurité visé pour les personnes 

Bien à protéger « Personnes » 

PLANAT recommande d’assurer autant que possible, à long terme, le niveau de sécurité 
suivant aux biens à protéger :  
 
Personnes 

Les dangers naturels n’accroissent pas notablement la mortalité moyenne des per-
sonnes. Le risque annuel moyen de décès causé par des dangers naturels est large-
ment inférieur à la probabilité moyenne de décès inhérente à la classe d’âge qui a la 
mortalité la plus faible en Suisse. 

 
Le niveau de sécurité visé s’applique aux personnes qui se trouvent dans le domaine de 
la responsabilité institutionnelle (voir sous 5.1). 

 L’indicateur appliqué pour considérer la protection de la vie et de l’intégrité corporelle 
des personnes est le décès. La raison en est la suivante : les personnes doivent d’abord 
être préservées de la mort et ensuite des blessures. On admet que le nombre de morts 
est corrélé avec le nombre de blessés lors d’un événement naturel de grande ampleur, 
si bien que l’indicateur « morts » fournit également des informations au sujet des 
autres atteintes à l’être humain. 

 Les dangers naturels ajoutent un risque de décès au risque individuel lié aux circons-
tances de la vie. La littérature spécialisée propose différentes approches pour lui assi-
gner une limite acceptable. Les experts en dangers naturels privilégient actuellement 
la comparaison avec la mortalité usuelle. Ils considèrent que la probabilité de décès 
imputable aux dangers naturels doit être nettement inférieure à la probabilité de décès 
inhérente à la classe d’âge qui a la mortalité la plus faible en Suisse – celle des dix à 
quatorze ans. L’ouvrage de Hess (2008) fournit des explications détaillées au sujet de 
cette approche et d’autres utilisables pour déterminer le risque individuel de décès 
acceptable. Quelle que soit la méthode appliquée, les experts tendent à s’accorder 
pour placer le risque de décès à 10-5 par an le seuil entre le risque acceptable et le 
risque inacceptable. 

 Le seuil est une valeur générale, exprimée en termes de moyenne annuelle, qui s’ap-
plique à une personne représentative se trouvant dans un périmètre donné. Ce péri-
mètre doit être pertinent en regard des sources de danger et des types de risques 
considérés. Le fait de limiter le périmètre de l’analyse amène logiquement à ne pas 
calculer le risque annuel global encouru par une personne représentative, mais seule-
ment le risque imputable aux dangers naturels auxquels elle est exposée dans le péri-
mètre analysé. Elle est aussi sujette à de nombreuses autres sortes de risques. Cela 
justifie de viser un niveau de sécurité très élevé, correspondant à un risque de décès 
très faible. En cas de doute, il faut calculer le risque encouru par les personnes en 
faisant des hypothèses au sujet de leur comportement habituel qui ont tendance à 
augmenter la menace, sans toutefois entrer dans le domaine de l'extraordinaire. 



Page 18/68 
 

 Les risques pour les personnes liés spécifiquement à leur activité professionnelle ne 
sont pas pris en compte dans le niveau de sécurité visé. Il faut considérer ici les direc-
tives relevant d’autres domaines juridiques, comme la protection contre les incendies 
ou la sécurité au travail. 

 PLANAT a recommandé des seuils au risque individuel de décès, mais pas au risque 
collectif de décès, imputable aux dangers naturels. Une comparaison entre le risque 
individuel effectif et le seuil pertinent indique s’il y a lieu d’intervenir, et ceci que la 
personne considérée se trouve dans une ferme isolée ou au cœur d’une aggloméra-
tion. Il est aussi indispensable de prendre en compte le risque collectif pour évaluer le 
rapport utilité/coût d’une mesure de protection, car la proportionnalité du coût est un 
paramètre important dans la décision d’appliquer ou non une mesure.  

La situation est quelque peu différente en ce qui concerne les risques techniques : ils 
ont un responsable, par exemple l’exploitant d’une installation. L’ordonnance sur les 
accidents majeurs assigne des seuils aux risques collectifs pour les personnes décou-
lant de dangers de nature technique.  

 

4.2.2 Explications : niveau de sécurité visé pour les biens d’une valeur notable 

Le niveau de sécurité visé s’applique à tous les biens d’une valeur notable qui se trouvent 
dans le domaine de la responsabilité institutionnelle. 

Les objets relevant simultanément de plusieurs types de biens à protéger doivent satis-
faire aux exigences inhérentes à chacun d’entre eux. Par exemple, un bâtiment historique 
utilisé comme centrale d’engagement de la police doit satisfaire aux exigences posées 
pour les biens culturels tout comme également pour les infrastructures.  

  



Page 19/68 
 

 Bien à protéger « Bâtiments » 
PLANAT recommande d’assurer autant que possible, à long terme, le niveau de sécurité 
suivant aux biens à protéger :  
[…] 
Biens d’une valeur notable 

 Bâtiments 
Les bâtiments offrent une bonne protection aux personnes et aux biens qu’ils abri-
tent. Ils sont résistants et ne présentent aucun danger pour les personnes et les 
biens. Les risques résiduels encourus par les personnes et les biens sont suppor-
tables pour les entités qui doivent les assumer. 

 

D’après l’art. 3, al. 1, de l’ordonnance sur le Registre fédéral des bâtiments et des loge-
ments (RS 431.841), un bâtiment est une construction durable, bien ancrée dans le sol et 
utilisée pour l’habitat, le travail, la formation, la culture ou le sport. 

 Le terme « bâtiment » englobe les constructions neuves et anciennes. L’imposition 
d’un mode de construction tenant compte des dangers naturels est une tâche de 
longue haleine, qui exige d’adapter les lois et les normes, c’est pourquoi il est souhai-
table de fixer l’horizon de temps à l’an 2030. Les anciennes constructions feront l’objet 
de solutions proportionnées en ce qui concerne la sécurité atteignable et le moment 
de leur transformation. 

 Aux bâtiments viennent s’ajouter des constructions particulières, telles que parkings 
couverts et réservoirs d’eau potable, qui ne correspondent pas à la définition d’un 
bâtiment énoncée ci-dessus, mais qui ne peuvent pas non plus être classés dans les 
ouvrages de génie civil (BD ZH, 2008, p. 2). 

Il faut faire une distinction entre la protection du bâtiment lui-même, en tant que bien 
d’une valeur notable, et sa fonction protectrice des personnes et des biens qui s’y trouvent 
(contenu). Le bâtiment est le principal lieu de refuge des personnes et de préservation 
des biens, mais aussi un lieu de production et un espace de vie, c’est pourquoi il requiert 
un degré de protection élevé.  

La grande pénétration du marché des assurances et les obligations d'assurance dans de 
nombreux cantons entraînent une couverture de quasiment l'entier du parc immobilier 
suisse. Le risque individuel endossé par le propriétaire est ainsi largement reporté sur la 
collectivité des assurés, qui assume simultanément une part du risque encouru par chaque 
bâtiment assuré. 

Quand il s'agit d'estimer quel est le risque tolérable pour un bâtiment, il faut donc non 
seulement évaluer si ce risque est supportable pour son propriétaire, mais aussi pour la 
communauté d’assurance concernée et pour les autres entités qui partagent ce risque. 

 Le risque encouru par un bâtiment donné correspond au montant des dommages po-
tentiels imputables à tous les dangers naturels qui le menacent. Le montant des dom-
mages potentiels afférents au cumul des bâtiments et des événements constitue un 
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facteur essentiel pour le calcul de la prime, c’est pourquoi la communauté a intérêt à 
limiter au maximum le risque de chaque bâtiment. Cet objectif ne peut être atteint qui 
si chaque assuré assume sa responsabilité vis-à-vis du bâtiment lui-même et vis-à-vis 
de la communauté d’assurance et des autres entités qui partagent le risque, ce qui lui 
impose d’éliminer tout risque évitable en prenant des mesures appropriées.  

 Le risque collectif encouru par un groupe de bâtiments découle du nombre de bâti-
ments touchés en cas d’événement et de la valeur moyenne des dommages qu’ils sont 
susceptibles de subir. Au besoin, le risque encouru par un bâtiment donné doit être 
précisé lorsqu’il influence considérablement le risque global. La tempête et la grêle 
fournissent des exemples typiques de bâtiments assez peu endommagés en moyenne, 
mais en nombre tel que le montant total des dommages peut être très élevé. Ce n’est 
guère le cas des avalanches et des mouvements de terrain, bien qu’ils infligent d’im-
portants dommages aux bâtiments individuels, car ils n'en touchent généralement 
qu'un petit nombre. Lors d’événements extrêmes, crues et tempêtes en particulier, la 
facture totale peut dépasser les capacités financières de la communauté d’assurance. 

La structure et les capacités des différentes entités assumant un risque individuel ou col-
lectif, ainsi que les menaces auxquelles elles sont exposées, sont si variées qu’il est im-
possible de fixer un critère numérique universellement applicable pour établir le risque 
acceptable. Ce dernier doit plutôt être déterminé en examinant jusqu’à quel point il est 
supportable pour toutes les entités concernées. Cela requiert notamment une collabo-
ration efficace entre les institutions et les assurances compétentes en matière de 
dangers naturels. 
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 Bien à protéger « Infrastructures » 
PLANAT recommande d’assurer autant que possible, à long terme, le niveau de sécurité 
suivant aux biens à protéger :  
[…] 
Biens d’une valeur notable 

 […] 
 Infrastructures, […] 

Les risques encours par les infrastructures […] sont si faibles que la pérennité de la 
collectivité est assurée, aujourd’hui comme pour les générations à venir. […] 

 
Les infrastructures englobent les installations et les équipements qui assurent, isolément 
ou en réseau, le bon fonctionnement d’une collectivité au standard actuel. 

Cet énoncé s’applique par analogie aux objets d’une grande importance ou incidence 
économique. La différence tient surtout au facteur temps. 

C’est l’approvisionnement qui est au centre des considérations au sujet des infrastruc-
tures. Elles ont toutes en commun l’indicateur de dommages « perte de disponibilité » et 
c’est souvent la durée de l’indisponibilité qui est décisive. Il y a lieu d’étudier les consé-
quences des interruptions de plusieurs heures, jours et semaines. 

Les infrastructures englobent un large éventail de types, de groupes et de réseaux d‘ob-
jets : 

 infrastructures de transport ;  

 infrastructures des « organisations à gyrophares bleus » (notamment pour faire face 
aux événements) ; 

 conduites d’approvisionnement et d’élimination (eau, électricité, gaz, eaux usées) ; 

 hôpitaux, centres de soins ;  

 infrastructures de communication (câbles, centrales) : 

 autres objets particuliers (centres de contrôle, centrales, systèmes de commande). 

Les connexions et les réseaux créent une interdépendance entre les divers éléments, mais 
ils aident à compenser les dérangements (possibilités de contournement, commutation 
de réseau électrique, etc.).  

D’après le Programme suisse de protection des infrastructures critiques (en particulier PIC, 
2012, p. 7180), la stratégie nationale PIC doit permettre de se conformer à la vision sui-
vante : « La capacité de fonctionnement de ses infrastructures critiques assure à la Suisse 
une résilience permettant d’éviter dans la mesure du possible des défaillances graves et 
de grande ampleur géographique des infrastructures critiques et des biens et services qui 
en dépendent, de façon à ce que l’étendue des dommages reste limitée en cas d’acci-
dent. » 
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En vertu de cet énoncé, le niveau de sécurité qu’il faut s’efforcer de conférer aux infras-
tructures doit être tel que les conséquences des dérangements soient supportables pour 
la société (au plan économique et social) et que les infrastructures puissent être rétablies 
dans un délai raisonnable. Notons que le Programme suisse de protection des infrastruc-
tures critiques (PIC) met explicitement l’accent sur les infrastructures critiques d’intérêt 
national. Les mêmes considérations s’appliquent aux autres collectivités (cantons, com-
munes, régions, groupements d’intérêts) en fonction de leurs intérêts et de leur taille. Une 
infrastructure non critique à l’échelle du pays peut s’avérer vitale à l’échelle locale. 

En règle générale, la défaillance d’une infrastructure est d’autant moins acceptée que le 
périmètre affecté est grand, que les conséquences sont importantes et que la durée de 
l’interruption est longue. Il est pratiquement impossible de l’appréhender à l’aide de 
chiffres, pour les raisons suivantes :  

 La vulnérabilité et la criticité (importance relative, pour la collectivité touchée, de l’in-
disponibilité de l’infrastructure, du manque de capacité de rétablissement ou d’un ré-
tablissement trop lent) des infrastructures diffèrent trop. 

 Les conséquences des défaillances pour les entreprises, les institutions, les groupes de 
personnes, les individus et la collectivité touchée diffèrent trop. 

La responsabilité des infrastructures incombe principalement aux pouvoirs publics (p. ex. 
routes communales ou cantonales, réseaux d’approvisionnement en eau, hôpitaux canto-
naux), au secteur privé (p. ex. cliniques privées, banques) et très souvent à des sociétés 
d’exploitation mixtes (p. ex. exploitations ferroviaires, entreprises électriques, sociétés de 
télécommunication). En matière de dangers naturels et des risques y relatifs, il faut essen-
tiellement tenir compte des actions physiques qui agissent sur les bâtiments (p. ex. abri-
tant une centrale de commande), sur les infrastructures de transport, sur les lignes et 
conduites d’alimentation en énergie et sur les lignes de communication. Les considéra-
tions relatives au bien à protéger Bâtiments s’appliquent ici également lorsqu’un élément 
d’infrastructure se trouve dans un bâtiment. Viennent s’ajouter les risques liés à la perte 
de fonction et éventuellement des risques particuliers comme par exemple la dispersion 
de substances polluantes ou radioactives. 

Le niveau de sécurité souhaité sera d’autant plus élevé que l’infrastructure concernée re-
vêt une importance critique. Comme le critère de criticité ne peut pas être défini numéri-
quement, il convient également de laisser ouvert le niveau de sécurité. Il incombe aux 
experts d’exposer les conséquences possibles d’un événement naturel, mais il revient aux 
instances politiques et aux exploitants de fixer le niveau de sécurité souhaité. 

Le principe de subsidiarité est bien établi dans la phase de maîtrise des événements (pro-
tection de la population). Mais il s’applique aussi bien en pratique dans la phase de réta-
blissement. 
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 Bien à protéger « Objets d’une grande importance ou incidence économique »  

PLANAT recommande d’assurer autant que possible, à long terme, le niveau de sécurité sui-
vant aux biens à protéger :  
[…] 
Biens d’une valeur notable 

 […]  
 […] objets d’une grande importance ou incidence économique, […] 
 Les risques encourus par […] les objets importants pour l’économie […] sont si faibles 

que la pérennité de la collectivité est assurée, aujourd’hui comme pour les générations 
à venir. Les biens et les services d’une importance vitale ne peuvent faire défaut dans 
une grande partie de la Suisse que pendant un court laps de temps.  

 
Les objets d’une grande importance ou incidence économique ont beaucoup de points 
communs avec les infrastructures. Il s’agit dans tous les cas d’installations et d’équipe-
ments qui assurent, isolément ou en réseau, le bon fonctionnement d’une collectivité. S’il 
est essentiel que les infrastructures endommagées soient rétablies rapidement, les objets 
importants pour l’économie doivent en revanche fonctionner sur le moyen à long terme. 
Au lieu d’heures ou de jours comme dans le cas des infrastructures, il est parfois accep-
table que la phase de remise en service d’objets importants pour l’économie dure plu-
sieurs semaines ou mois. 

L’inventaire des infrastructures critiques élaboré par l’Office fédéral de la protection de la 
population comprend des objets d’une grande importance ou incidence économique, des 
infrastructures et des biens culturels. Dans cet inventaire sont inclus aussi bien des objets 
d'importance nationale, que cantonale ou communale. 

Des périmètres hébergeant une grande concentration de valeurs ou une forte producti-
vité, tels que noyaux d’agglomération ou aires industrielles, peuvent aussi figurer parmi 
les objets d’une grande importance ou incidence économique. Leur importance se mesure 
surtout en fonction de leur apport économique sur le long terme. Elle peut être exprimée 
par la perte de production subie pendant la durée d’une défaillance et par le coût de la 
remise en état. Le cas de Zurich (annexe A1) montre que la détérioration d’un grand 
nombre de bâtiments, entreprises et équipements est susceptible d’affecter durement 
l’économie.  

Une petite fabrique ou une entreprise artisanale peut aussi être si importante pour une 
commune ou une région, par exemple en tant qu’employeuse ou contribuable, que la 
communauté concernée aura intérêt à lui conférer un niveau de sécurité particulièrement 
élevé.  
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 Bien à protéger « Ressources naturelles vitales pour les personnes » 
PLANAT recommande d’assurer autant que possible, à long terme, le niveau de sécurité 
suivant aux biens à protéger :  
[…] 
Biens d’une valeur notable 

 […] 
 […] ressources naturelles vitales pour les personnes 
 Les risques encourus par […] les ressources naturelles vitales pour les personnes 

sont si faibles que la pérennité de la collectivité est assurée, aujourd’hui comme 
pour les générations à venir. Les biens […] d’une importance vitale ne peuvent faire 
défaut dans une grande partie de la Suisse que pendant un court laps de temps.  

 
La protection des ressources naturelles vitales pour les personnes est évoquée à plusieurs 
endroits dans le droit fédéral, mais ce dernier ne précise pas explicitement ce qu’il faut 
entendre par là. En règle générale, les ressources naturelles englobent l’eau, le sol et l’air. 
Ce sont surtout l’eau et le sol qui doivent être protégés contre les dangers naturels. 

L’eau et le sol ne sont pas seulement des biens devant être protégés, ils sont aussi impli-
qués dans certains processus dangereux.  

L’eau en tant que danger :  
L’eau est essentiellement impliquée dans les inondations, mais également dans presque 
tous les autres dangers gravitaires, de même que dans les précipitations. Elle se trouve 
partout et peut toucher de grandes surfaces selon la topographie. Elle est aussi un vecteur 
de pollution. 

L’eau en tant que bien à protéger : 
L’eau est une ressource naturelle vitale, d’abord en tant qu’eau de boisson et ensuite en 
tant qu’eau d’usage (production, énergie, nettoyage, etc.) 

Le sol en tant qu’élément de processus dangereux :  
Les matériaux constituant le sol sont érodés principalement sous l’effet de l’eau et du 
vent, puis ils sont entraînés et déposés. La perte de stabilité du sol favorise les glissements 
de terrain, les laves torrentielles et les processus de chute.  

Le sol en tant que bien à protéger : 
Le sol est considéré ici en tant que substrat pour les végétaux (p. ex. pour les terres agri-
coles ainsi que dans les forêts protectrices). Il est directement menacé physiquement par 
l’érosion. L’air, l’eau et les matériaux solides pollués représentent également un danger 
pour le sol (surtout en cas d’inondation et d’épandage de matériaux solides). 

Dans l’agriculture, l’impératif principal consiste à préserver les surfaces d’assolement, qui 
peuvent être dégradées durablement lorsqu’elles sont recouvertes de sédiments. Les 
inondations provoquent des pertes de récoltes, mais les dépôts de sédiments fins sont, 
selon leur nature, aussi susceptibles d’augmenter la fertilité du sol.  
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 Bien à protéger « Biens culturels » 
PLANAT recommande d’assurer autant que possible, à long terme, le niveau de sécurité sui-
vant aux biens à protéger :  
[…] 
Biens d’une valeur notable 

 […] 
 Biens culturels 
 Les biens culturels sont protégés contre les dangers naturels de manière à ce que 

leur valeur culturelle soit préservée durablement.  
 
Sont considérés comme biens culturels tous les objets inscrits à l’Inventaire suisse des 
biens culturels d’importance nationale et régionale. Mais d’autres peuvent avoir un intérêt 
à l’échelon communal. Les biens culturels revêtent toutes sortes de formes. C’est pourquoi 
l’indicateur de dommages retenu est l’atteinte à l’intégrité substantielle (Groupe de travail 
« Tremblements de terre et biens culturels », 2004, p. 5). 

 En cas d’atteinte à l’intégrité d’un bien culturel, le dommage doit être constaté par des 
spécialistes de la protection des biens culturels. 

 Il incombe par contre à la sphère politique de fixer jusqu’à quel point un bien culturel 
doit être protégé et quel montant peut et doit être alloué à cet effet. 

Aucun niveau de sécurité souhaitable n’est énoncé face au risque collectif encouru par les 
biens culturels. L’inventaire suisse comprend déjà des biens culturels revêtant la forme de 
concentrations d’objets d’une grande valeur historique et culturelle. Citons notamment 
l’Abbaye de Saint-Gall et le quai Général-Guisan avec le Jardin anglais à Genève. Certains 
événements naturels, comme un tremblement de terre aussi violent que celui qui a touché 
la région bâloise en 1356, peuvent endommager simultanément plusieurs biens culturels. 
Cependant, le niveau de sécurité visé face au risque individuel encouru par les personnes 
leur confère déjà une protection suffisante. 

 

4.2.3 Explications : niveau de sécurité visé pour l‘environnement 

 PLANAT n’assigne aucun niveau de sécurité souhaitable à l’environnement. D’une 

part, les biens d’une valeur notable incluent les ressources naturelles vitales pour les per-
sonnes (p. ex. eau et sol). D’autre part, les processus à l’œuvre lors des événements natu-
rels font partie intégrante de la dynamique propre aux milieux de vie. Les processus na-
turels ne présentent donc aucun problème pour la nature ou sont même souhaités. 
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5. Atteindre le niveau de sécurité visé : une tâche commune 

Le niveau de sécurité visé exprime l’état de sécurité souhaité par tous les protagonistes. Ils 
définissent au moyen d’objectifs de protection le niveau de sécurité qu’ils souhaitent at-
teindre dans leur domaine de compétence, respectivement leur contribution en vue d’at-
teindre ce niveau de sécurité. Les objectifs des mesures de protection expriment la contri-
bution des différentes mesures à la sécurité visée dans le cadre d’un projet concret.  
 

La gestion intégrale des risques se fonde sur des bases étendues au sujet des dangers et 
des risques. Les mesures envisageables pour gérer les dangers naturels sont variées et 
couvrent les trois phases dites de prévention, de maîtrise et de rétablissement (voir figure 
5, page 39). Leur mise en œuvre requiert une coordination étroite entre les différents 
protagonistes. C’est pourquoi PLANAT recommande d’instaurer un organe chargé de fa-
voriser et de piloter la collaboration entre les intervenants. Il peut s’agir d’un service can-
tonal, d’une commission (p. ex. commission des dangers naturels) ou même d’une seule 
personne désignée. L’identification de synergies entre les différents projets passe par des 
compétences techniques aussi bien qu'en conseils et nécessite de disposer d'un bon ré-
seau. La recommandation de PLANAT se base sur l’expérience selon laquelle la collabo-
ration entre les différents protagonistes s'est améliorée partout où la coordination a été 
institutionnalisée (p. ex. sous la forme d’une commission des dangers naturels ou d’un 
organe de coordination en matière de dangers naturels). 

Le niveau de sécurité effectivement atteignable résulte des efforts consentis par tous les 
protagonistes. La sécurité obtenue est suffisante lorsque toutes les entités qui assument 
une responsabilité ou un risque décident conjointement, en étant conscients des consé-
quences, de ne pas prendre de mesure plus poussée pour atténuer encore les risques et 
d’accepter ceux qui subsistent. Les objectifs de protection des différents protagonistes 
représentent donc des objectifs généraux, auxquels il est possible de déroger dans des 
cas concrets, d’une commune entente et en connaissance des conséquences possibles. 
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5.1. Collaboration entre toutes les entités assumant une responsabilité 

Le niveau de sécurité visé doit être atteint grâce à une collaboration entre tous les res-
ponsables en matière de protection contre les dangers naturels. Différents protagonistes 
endossent une telle responsabilité, comme les personnes directement exposées à un 
risque, les maîtres d’ouvrages, les propriétaires de bâtiments, les exploitants d’installa-
tions, les assurances et les pouvoirs publics. D’autres protagonistes accomplissent égale-
ment certaines tâches liées à la protection contre les dangers naturels. Par exemple, les 
planificateurs et les ingénieurs sont tenus, en vertu de leur devoir de diligence, de signaler 
les risques existants et de proposer des mesures susceptibles de les atténuer. 

Les pouvoirs publics incluent les autorités fédérales, cantonales et communales. En vertu 
de leur mandat légal, ils œuvrent à éviter et atténuer les risques liés à certains dangers 
naturels. Ils s’impliquent activement dans le domaine des dangers naturels gravitaires, 
notamment en offrant une protection de base sur l’étendue du territoire et en transmet-
tant l’alerte et l’alarme afin que les protagonistes privés puissent assumer leurs responsa-
bilités. Leur tâche face aux dangers tectoniques consiste essentiellement à favoriser la 
construction parasismique et à sensibiliser les privés à leur responsabilité personnelle. 
Dans le domaine des dangers météo-climatiques, les pouvoirs publics sont surtout tenus 
de transmettre l’alerte et les informations nécessaires à ceux qui sont exposés à un risque. 
Ils disposent avec l’aménagement du territoire (plans de zones et règlements de cons-
truction) d’un instrument efficace pour éviter l’apparition de nouveaux risques. Ils sont 
également chargés de rechercher des synergies et de résoudre les conflits d’objectifs avec 
d’autres tâches publiques. 

Dans le domaine de la responsabilité institutionnelle, l’essentiel de la responsabilité en 
matière de protection n’incombe pas à celles et ceux qui sont exposés à un risque, mais 
ils sont tenus de consentir des efforts pour atteindre le niveau de sécurité visé, par 
exemple en protégeant les objets ou en adoptant un comportement approprié. La res-
ponsabilité personnelle joue donc un rôle important dans la protection contre les dangers 
naturels. Le principe en est inscrit à l’article 6 de la Constitution fédérale.  

 

5.1.1 Domaines de responsabilité 

Les recommandations de PLANAT concernent le domaine de la responsabilité institution-
nelle. Il s’agit du cadre dans lequel celles et ceux qui sont exposés à un risque peuvent 
s’attendre à ce qu’une institution (p. ex. les pouvoirs publics ou le propriétaire d’un bâti-
ment) le limite pour eux. Cependant, dans certains cas, cette institution peut demander 
aux intéressés d’atténuer le risque qu’ils encourent.  

Dans le domaine de la responsabilité personnelle, celles et ceux qui sont exposés à un 
risque ne peuvent pas s’attendre à ce qu’une institution le limite pour eux. Il leur incombe 
donc la responsabilité de définir le degré de protection qu’ils souhaitent et d’assurer leur 
protection en conséquence.  
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La figure 3 présente certains exemples d’assignation d’objets au domaine de responsabi-
lité pertinent. 

Figure 3 : Domaines de responsabilité – Vue d’ensemble 

Domaine de  
responsabilité 

Responsabilité  
institutionnelle 

Responsabilité  
individuelle 

Concerne  
par exemple 

- zones d’habitation 
- voies de communication 

publiques, chemins de fer 
- installations touristiques 
- chemins de randonnée 
- hôtels et objets loués 

- zones à l’état naturel 
- zones non aménagées pour le public  
- chemins de montagne (marquage 

bleu et blanc)  
- terrains exploités personnellement, 

avec les constructions et les installa-
tions qui s’y rattachent 

Responsabilité  
personnelle 

Faible à élevée Très élevée 

 
En règle générale, le propriétaire ou l’exploitant d’un bâtiment destiné à être utilisé par 
des personnes assume une responsabilité institutionnelle. Mais le porteur de responsabi-
lité est en droit de s’attendre à ce que les personnes concernées se comportent raison-
nablement, de manière à éviter les dangers discernables. La tendance consiste à rejeter 
autant que possible la responsabilité d’agir soi-même sur des tiers et d’invoquer le 
manque d’information au sujet des dangers existants en cas de sinistre. Or Internet et les 
médias fournissent actuellement d'énormes possibilités d'information, si bien qu’on peut 
exiger de la population qu’elle se procure les informations nécessaires. Les informations 
complémentaires dispensées par les autorités devraient donc se limiter à ce qui est né-
cessaire. 

 

5.1.2 Responsabilité personnelle 

La responsabilité personnelle revêt une grande importance dans la protection contre les 
dangers naturels. Son principe est inscrit dans la Constitution fédérale et dans celles des 
cantons : « Toute personne est responsable d’elle-même et contribue selon ses forces à 
l’accomplissement des tâches de l’État et de la société. » (art. 6 Cst.) 

La référence spatiale est essentielle dans la distinction entre les domaines de responsabi-
lité. Le domaine concerné est invoqué pour fixer la part de responsabilité institutionnelle 
à laquelle une personne affectée par un risque est en droit de s’attendre dans un péri-
mètre donné. On peut appliquer en sus les catégories de risque décrites dans le rapport 
de synthèse concernant la stratégie Dangers naturels en Suisse (PLANAT, 2004, p. 18) pour 
évaluer la part de responsabilité personnelle incombant à une personne donnée dans une 
situation donnée. Hepperle (2011a, p. 276) note qu'une grande liberté entraîne avec elle 
une large responsabilité personnelle : « Celui qui prend librement un risque ne peut pas 
s’attendre à ce que l’État accroisse sa protection en conséquence. Cet écart avec le niveau 
de sécurité usuel est souvent considéré comme relevant de la responsabilité personnelle 
[trad.] » 
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5.1.3 Responsabilité dans le domaine institutionnel 

Les dangers naturels ne sont pas directement imputables à une personne ou à une insti-
tution. Si, par exemple, les risques techniques engagent ceux qui en sont à l’origine, il n’en 
va pas de même pour les dangers naturels : toutes les entités qui assument – ou sont 
censées assumer – une responsabilité dans la protection contre les dangers naturels doi-
vent œuvrer pour atteindre le niveau de sécurité visé. 

La législation fixe qui est tenu d’agir dans la plupart des situations. La répartition de cette 
responsabilité varie selon la nature du risque. La protection contre les tremblements de 
terre, la grêle et les tempêtes incombe principalement aux propriétaires de bâtiments et 
d’installations d’infrastructures. Par contre, en cas de danger de crue, d’avalanche ou de 
chute de pierres, les pouvoirs publics sont généralement tenus de réaliser des mesures 
de protection à la source et les propriétaires d’appliquer à leurs objets des mesures visant 
à limiter les dommages qu’ils pourraient subir.  

Lorsque des personnes ou des institutions assument une responsabilité pour des tiers ou 
que des tiers répondent solidairement d’un sinistre, ils doivent satisfaire à leur devoir de 
diligence et contribuer, en prenant des mesures appropriées, à l’atteinte du niveau de 
sécurité visé. 

Ceux qui sont exposés à un risque ne peuvent prétendre à une protection contre ce risque 
que si une réglementation légale charge de cette obligation une entité responsable. Par 
conséquent, un particulier peut seulement exiger de l’État qu’il satisfasse à son obligation 
générale d’agir, mais pas qu’il réalise des mesures de sécurité particulières. 

Dans le domaine de la responsabilité institutionnelle, ceux qui sont exposés à un risque 
peuvent généralement s’attendre à ce qu’un tiers le limite pour eux. Mais cela ne les dis-
pense pas d’assumer, ici également, leur responsabilité personnelle. C’est ainsi, par 
exemple, que les usagers d’un chemin de randonnée doivent être à même d’estimer les 
dangers naturels et se comporter en conséquence ou que les habitants d’un bâtiment 
sont tenus de quitter les pièces menacées en cas d’inondation imminente – dans la me-
sure où cela est raisonnablement possible. 
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5.1.4 Responsabilité dans le domaine individuel 

Dans le domaine de la responsabilité individuelle, toute personne exposée à un risque 
doit se ménager elle-même un niveau de sécurité acceptable, le cas échéant avec l’aide 
d’un professionnel (p. ex. conseil en matière de protection des objets). La collectivité peut 
prendre certaines mesures pour empêcher que des personnes tombent dans le besoin ou 
pour aider des personnes tombées dans le besoin. Elles revêtiront par exemple la forme 
d’informations en vue d’adopter un comportement sûr (voir p. ex. bpa, 2013) ou de ser-
vices de secours en montagne (p. ex. Rega et Secours alpin suisse). 

Lorsque des personnes doivent uniquement veiller à se protéger elles-mêmes contre des 
dangers naturels, elles sont libres d’engager ou non leur responsabilité personnelle. Cela 
s’applique notamment aux adeptes de la randonnée en montagne, qui ne doivent assurer 
que leur propre sécurité. 

 

5.1.5 Répartition des responsabilités 

La responsabilité de respecter le niveau de sécurité visé est généralement répartie entre 
plusieurs protagonistes. Les considérations portent principalement sur les bâtiments et 
les installations. 

 Propriétaires 

Les propriétaires sont en principe responsables de la sécurité des personnes et des 
biens qui se trouvent sur leur bien-fonds. Le propriétaire d’un bâtiment répond de la 
qualité de son exécution et de son entretien ainsi que de la mise en œuvre des mesures 
de protection complémentaires de son objet éventuellement nécessaires. Les archi-
tectes, les entrepreneurs et les artisans mandatés sont responsables de la bonne con-
ception et de la bonne exécution des bâtiments dans le cadre de leur devoir de dili-
gence professionnel. Les normes de construction fournissent des indications à cet ef-
fet. 

 Pouvoirs publics (Confédération, cantons, communes) 

Les pouvoirs publics donnent des informations sur les dangers qui menacent un site, 
par exemple à l’aide de cartes et d’analyses des dangers. Ces informations servent aux 
intéressés pour estimer les effets des processus en cause, puis pour concevoir et réa-
liser des mesures préventives relevant de la conception, de la construction et de l’or-
ganisation. Les cantons et les communes recourent aux mesures d'aménagement du 
territoire et aux procédures d’autorisation de construire pour éviter que les risques 
croissent excessivement. 

Lors d’un événement, des mesures d’alerte et d’alarme déclenchent des interventions 
concrètes des protagonistes concernés.. 
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L’organisation en cas d’urgence relève des pouvoirs publics. Elle comprend essentiel-
lement l’évacuation et le sauvetage de personnes ainsi que la sécurisation d’infrastruc-
tures importantes. Elle peut aussi porter sur la protection de bâtiments publics si leurs 
exploitants et leurs utilisateurs ne sont pas à même de s’organiser eux-mêmes ou ne 
disposent pas de moyens suffisants. Elle ne touche pas à la protection des bâtiments 
privés en cas d’événement, mais ils peuvent, le cas échéant faire l’objet de conseils 
préalables. La plupart des exploitants d’équipements dédiés aux transports et au tou-
risme ont leur propre organisation en cas d’urgence; la pratique montre qu’elle est 
généralement étroitement coordonnée avec l’organisation assurée par les pouvoirs 
publics. 

Les pouvoirs publics peuvent prendre, dans l‘intérêt de la collectivité, des mesures vi-
sant à atténuer les dangers à la source (digues de protection, paravalanches, etc.). Les 
mesures qu’ils mettent en œuvre ont pour but de ramener les dangers à un niveau 
raisonnable sur une grande surface. Il s'agit d'une protection de base qui peut s’avérer 
suffisante dans de nombreux cas. Mais elle ne dispense pas les propriétaires de leur 
obligation de vérifier si leurs objets sont ainsi assez sécurisés. 

 Assurances 

La tâche essentielle des assurances consiste à permettre aux personnes touchées de 
reconstruire leur bien dans la phase de rétablissement (voir figure 5, page 39). La phase 
de maîtrise ne pourrait pas être dépassée sans cette aide, car les particuliers n’ont 
généralement pas les moyens d’assumer des dommages de grande ampleur. 

Le tableau de la prévention accomplie par les assurances est très contrasté. Elles la 
pratiquent dans une mesure variable même si elles n’y sont pas obligées. Elles conseil-
lent les propriétaires et leur indiquent, lors d’un sinistre, les mesures préventives à 
prendre pour éviter, ou du moins limiter, le transfert des risques de l’individu à la col-
lectivité. L’occurrence d’un dommage à un bâtiment existant est, comme l’assainisse-
ment, un moment favorable pour initier des mesures de prévention. 

 Exploitants d’installations 

Les exploitants d’installations sont, comme les propriétaires de bâtiments, responsable 
de la sécurité des personnes qui les utilisent. Ils répondent aussi des biens qui leur 
sont confiés. Ils déclinent parfois explicitement toute responsabilité vis-à-vis de biens, 
par exemple pour les objets déposés près d'un skilift ou d'une patinoire. 

 Prestataires de services  

L’alimentation (eau, électricité, gaz) et le fonctionnement des installations de transport 
et des réseaux de communication doivent être largement assurés (bien à protéger In-
frastructures) ou rétablis aussi vite que possible en cas d’événement. 
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5.2. Fonction des objectifs de protection  

Tous les protagonistes doivent collaborer pour atteindre « le même niveau de sécurité 
dans toute la Suisse » visé par la stratégie de PLANAT. En assignant des objectifs de pro-
tection, les entités assumant une responsabilité indiquent l’ampleur des efforts qu’elles 
veulent et peuvent consentir en faveur de la sécurité. Les objectifs de protection expri-
ment donc quantitativement leur contribution à l’obtention du niveau de sécurité visé. 
Ces objectifs ont une efficacité maximale lorsqu’ils sont coordonnés entre les différents 
protagonistes. Leur énoncé exige l’accord des autres entités assumant une responsabilité. 
L’ensemble des effets obtenus en appliquant les objectifs de protection doit permettre 
d’atteindre le niveau de sécurité souhaité. Il en va de même pour les objectifs des mesures 
prévues dans un plan de mesures concret.  

Il est important que les décisions des pouvoirs publics concernant leur implication dans 
la protection contre les dangers naturels soient transparentes et compréhensibles. De 
nombreux objectifs de protection ont été énoncés et publiés à ce sujet au cours des der-
nières décennies. Dans le domaine de la protection contre les crues, par exemple, les 
pouvoirs publics sont chargés d’offrir une protection de base sur l’étendue du territoire. 
Ils utilisent des objectifs de protection pour établir là où ils doivent intervenir. Dans la 
pratique, ces objectifs servent aussi de critères pour évaluer la nécessité d’intervenir afin 
d’atteindre le niveau de sécurité visé. 

Seules les autorités politiques compétentes peuvent assigner des objectifs de protection 
aux pouvoirs publics. Ils doivent être fixés en tenant compte de la structure fédéraliste de 
la Suisse, qui octroie une grande autonomie aux communes et aux cantons, ainsi que des 
spécificités de la démocratie directe. Il incombe aux planificateurs et aux experts de four-
nir les documents de base nécessaires pour fonder les décisions politiques.  

D’autres entités assumant une responsabilité, comme les exploitants d’installations de 
transport bénéficiant d’une concession, fixent des critères d’examen et des objectifs de 
protection, de la même manière que les pouvoirs publics. Ils doivent souvent suivre des 
prescriptions figurant, par exemple, dans la décision d’octroi de la concession.  

5.2.1 Exigences posées aux objectifs de protection  

 Les objectifs de protection doivent être déterminés sur la base d’une documentation 
et de méthodes transparentes et systématiques et en conformité avec les principes 
des processus de décision politique appliqués en Suisse. 

 Certaines exigences générales découlent des dispositions légales en vigueur. Les ob-
jectifs de protection doivent donc : 

- permettre de trouver des solutions satisfaisant aux contraintes des différentes 
normes juridiques;  

- être énoncés clairement afin d’assurer la sécurité du droit; 

- poser des exigences dont la mise en œuvre est finançable et répond aux principes 
du développement durable. 
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 Les objectifs de protection s’appliquent à des protagonistes déterminés qui assument 
une responsabilité dans la protection contre les dangers naturels. Nombre d’entre 
eux les utilisent pour examiner sommairement les risques existants, identifier les la-
cunes, puis évaluer leur besoin d’agir pour atteindre le niveau de sécurité visé. Cer-
tains objectifs de protection ont trait aux tâches spécifiques des protagonistes, par 
exemple en matière d’aménagement du territoire ou de protection des surfaces.  

 Les objectifs de protection sont habituellement définis en fonction de l’action et de la 
probabilité d’occurrence des différents dangers naturels. Ils expriment donc les effets 
admissibles des processus et non les risques qu’ils occasionnent. Mais on peut consi-
dérer que le risque résiduel correspondant est généralement acceptable. C’est pour-
quoi on différencie certains biens et on distingue si un événement, tel qu’une inonda-
tion, touchera un seul bâtiment ou tout un quartier. 

Les objectifs de protection doivent être régulièrement réexaminés pour apprécier si la 
situation peut évoluer au point de modifier notablement la sécurité des personnes et des 
biens. L’évolution peut concerner directement un bien à protéger, comme l’agrandisse-
ment d’un bâtiment ou la pose d’un revêtement isolant sur une façade qui en augmente 
la vulnérabilité à la grêle. Elle peut aussi concerner ses alentours, par exemple lorsque la 
commune réalise un ouvrage de protection contre les crues, que le terrain est remodelé 
au voisinage d’un bâtiment ou qu’une localité s’étend. Finalement, il arrive aussi que la 
nature elle-même subisse des modifications, notamment suite au changement climatique 
ou à l’activation d’un glissement de terrain resté immobile pendant plusieurs décennies. 

Le bien à protéger Bâtiments est examiné plus en détail ci-après au vu de son importance 
dans la protection des personnes et des biens d’une valeur notable. Ces considérations 
incluent certains éléments des biens à protéger Infrastructures et Objets d’une grande im-
portance ou incidence économique.  

5.2.2 Risque encouru par les bâtiments individuels 

Différents objectifs de protection sont assignés selon les fonctions du bâtiment considéré.  

 Sécurité des personnes dans le bâtiment 

La sécurité des personnes est généralement assurée si les structures essentielles résis-
tent aux actions exercées par les processus naturels. Ce qui est déterminant, c’est le 
respect des normes en vigueur. La menace augmente considérablement lorsque de 
l’eau pénètre dans le bâtiment, surtout lorsque des personnes ou des groupes de per-
sonnes travaillent ou habitent dans des niveaux de sous-sol. Dans ce cas, pour que les 
personnes concernées bénéficient également de la sécurité visée, il faut, dans toute la 
mesure du possible, empêcher l’eau d’entrer, prévoir des chemins de fuite et élaborer 
un plan d’urgence. La situation de risque est à examiner dans le cas concret. Il faut 
normalement aménager le bâtiment de telle manière qu’aucune pièce ou local sans 
ouverture vers l’extérieur ne se trouve au niveau du sol et qu’il soit possible de se 
réfugier dans les étages supérieurs. 



Page 34/68 
 

 Protection du bâtiment lui-même 

L’Association des établissements cantonaux d’assurance incendie (AEAI) a dressé une 
check-list en 2014, en collaboration avec d’autres protagonistes (HEV, SIA, ASA, 
banques cantonales, Swiss Engineering). Cette check-list recommande notamment des 
objectifs de protection face à différents dangers naturels. Certains d’entre eux figurent 
dans les normes de construction3 ou sont déjà ancrés au niveau des cantons (voir an-
nexe B2). Les objectifs de protection préconisés s’appliquent à des bâtiments normaux, 
c’est-à-dire faisant l’objet d’impératifs sécuritaires usuels ou exposés à un risque dans 
la moyenne. Le cas sera évalué spécifiquement si le risque est plus élevé. Les coûts des 
mesures de protection doivent être proportionnés. C’est généralement le cas pour les 
nouvelles constructions, car la prise en compte des mesures dès le début de la con-
ception n’en majore habituellement guère le coût, respectivement le surcoût est pro-
portionné en regard des nouveaux risques qui apparaissent. Les constructions exis-
tantes peuvent être soumises, si nécessaire, à une analyse utilité-coût des mesures de 
protection. 

PLANAT recommande d’admettre le principe simplifié selon lequel un investissement 
pour des mesures de protection compris entre 2 et 5 % de la somme assurée est justifié 
et peut être exigé du maître de l’ouvrage. Cela correspond environ à l’amortissement 
annuel du bâtiment. 

Ces mesures ont pour but d’empêcher que le bâtiment lui-même soit endommagé, 
mais il faut quand même admettre qu’il peut subir des dégâts mineurs (p. ex. garage 
mouillé ou alentours détériorés lors d’une inondation). Des mesures complémentaires 
seront éventuellement nécessaires si de petits dégâts se répètent. 

 Protection du contenu du bâtiment 

Si le bâtiment répond aux exigences mentionnées précédemment, on peut générale-
ment considérer que son contenu (mobilier) est suffisamment protégé lui aussi.  

L’assurance du contenu du bâtiment est facultative. Le propriétaire peut donc assumer 
lui-même le risque encouru par son bien ou le confier à une assurance. Comme le 
contenu des bâtiments est presque toujours assuré en Suisse, les principes concernant 
les bâtiments décrits ci-après s’appliquent par analogie au transfert des risques liés à 
ce contenu. 

 

                                               
3 D’après le ch. 2.2.3 de la norme SIA 260 : « Les objectifs et le degré de protection sont fixés sur la base 
d’une évaluation du risque. » 
Petite explication pour éviter toute confusion terminologique : l’objectif de protection a le sens suivant dans 
la norme SIA 260 et suivantes : « Définition qualitative et quantitative des exigences auxquelles doit ré-
pondre une structure porteuse en cas d’événements et de conditions accidentels », ce qui correspond à la 
définition de l’objectif d’une mesure dans le document Niveau de sécurité face aux dangers naturels de 
PLANAT. 
Le degré de protection (degré de réalisation des objectifs de protection) appliqué dans la norme SIA 260 
correspond à la sécurité atteinte selon le document de PLANAT.  
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5.2.3 Risque collectif encouru par les bâtiments 

Presque tous les bâtiments de Suisse sont assurés, parfois parce que la loi l’exige et parfois 
pour obtenir un crédit hypothécaire. Dans 19 cantons, les dommages dus aux éléments 
naturels doivent obligatoirement être couverts par l’établissement cantonal d’assurance 
des bâtiments – qui peut formuler certaines conditions.  

Dans les autres cantons, dits « GUSTAVO », différentes sociétés privées assurent cette 
couverture, mais elle n’est pas obligatoire partout. Les assurances ne sont pas tenues de 
couvrir tous les bâtiments et elles ne peuvent généralement formuler aucune exigence. 
Les objectifs et les conditions des assurances sont similaires quelle que soit leur forme 
juridique. Nombre d’entre elles se conçoivent comme des prestataires de services et s’in-
vestissent dans la prévention en sus du règlement des sinistres. Sous le régime de l’obli-
gation de s’assurer, il est judicieux que les autorités demandent l’avis de l’assurance ou 
enjoignent le maître de l’ouvrage de le fournir avant d’octroyer le permis de construire, 
au moins lorsque le projet revêt un caractère sensible (zone de danger, grand bâtiment). 

Les responsabilités en matière de prévention varient selon la nature et la fréquence des 
dommages. On distingue généralement les types de dommages suivants : 

 Dommages fréquents au même objet, survenant notamment lorsque des ouvertures 
basses permettent à l’eau de ruissellement superficiel de pénétrer lors de fortes pré-
cipitations.  

Le coût de ces dommages, prévisibles dès lors qu’ils se répètent, est analogue aux frais 
d’exploitation et d’entretien. L’objet touché souffre d’un défaut de construction auquel 
le propriétaire doit remédier. Comme ces dommages résultent, du moins lorsqu’ils se 
reproduisent, d’une infraction au devoir de diligence, l’assurance peut diminuer ses 
prestations ou les supprimer en cas de répétition du sinistre.  

 Dommages importants à un objet, causés par un événement localisé comme une ava-
lanche ou un glissement de terrain.  

C’est le cas d’assurance typique du point du vue du propriétaire: un événement rare 
occasionne des dommages qui dépassent ses capacités. Cette situation correspond au 
modèle d’affaires des assurances. Il faut étudier ici si le bâtiment est situé de manière 
appropriée, s’il est suffisamment protégé et si des mesures locales (p. ex. étrave para-
valanche) permettraient d’éviter qu’il soit gravement endommagé. Si le montant d’un 
sinistre éventuel est imputable au type d’utilisation de l’objet (p. ex. biens d’une valeur 
notable présents au sous-sol), la responsabilité de prendre des mesures de prévention 
incombe au propriétaire. 

 Dommages très nombreux dont chacun est éventuellement supportable mais dont le 
cumul occasionne une lourde charge.  

C’est typiquement le cas des chutes de grêle, qui touchent de nombreux objets dans 
une région. Comme elles ne se répètent pas au même endroit, elles touchent différents 
objets à chaque fois. Si les sinistres dus à la grêle sont trop fréquents à l’échelle de la 
collectivité, cela signifie que les objectifs de protection sont fixés trop bas ou sont 



Page 36/68 
 

encore insuffisamment concrétisés en termes de résistance des matériaux face à la 
grêle. Si la situation ne change pas, ce défaut générera probablement une augmenta-
tion des primes d’assurance, voire une exclusion des risques qu’il occasionne.  

Dans le cas des dangers naturels gravitaires, le nombre d’objets touchés peut souvent 
être abaissé en érigeant des ouvrages de protection.  

 Dommages de très grande ampleur causés par un événement touchant une vaste sur-
face, comme une tempête hivernale, une inondation ou une chute de grêle étendue.  

D’après les estimations de Swiss Re (2012), le montant des dommages assurés contre 
les inondations peut atteindre, toutes catégories confondues (bâtiments, biens mobi-
liers, interruptions d’exploitation), entre 4,4 milliards de francs pour l’événement cen-
tennal et 7,8 milliards pour l’événement de période de retour égale à 250 ans. Il s’agit 
là de montants globaux potentiels à l’échelle du pays, qui sont à la charge de diffé-
rentes sociétés d’assurance dans une mesure variable. Certaines d’entre elles pour-
raient alors être confrontées à des sinistres dépassant leurs capacités. C’est pourquoi 
des instruments permettant de répartir les risques en cas d’événement de grande am-
pleur ont été créés dans le cadre de l’Union intercantonale de réassurance (UIR) et du 
Pool suisse des assurances privées pour la couverture des dommages causés par les 
forces de la nature. Le montant à la disposition des assureurs privés est limité à deux 
milliards de francs par événement, alors qu’il est généralement illimité pour les éta-
blissements cantonaux d’assurance des bâtiments. Mais la prévention joue un rôle plus 
important que le règlement de ces sinistres, car il faut les éviter autant de possible au 
vu de leur impact majeur sur l’économie suisse.  

Les dommages occasionnés par les tremblements de terre ne sont pas pris en charge 
par les assurances obligatoires contre les dommages dus aux incendies et aux événe-
ments naturels. Les établissements cantonaux disposent certes de fonds pour fournir 
des prestations volontaires, mais ils ne couvrent qu’une petite partie du risque sis-
mique. Les assurances privées conclues sur une base volontaire représentent la seule 
manière de couvrir les dommages sismiques par contrat. 

Les pouvoirs publics ont assigné des objectifs à la protection des surfaces pour limiter le 
risque collectif imputable aux dangers naturels gravitaires. Un tableau synthétique à ce 
sujet, assorti d’explications, est fourni à l’annexe B (voir figure 15, page 63). 
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5.3. Planification intégrée et objectifs des mesures 

Les entités assumant une responsabilité assignent des objectifs aux mesures qu’elles pré-
voient de prendre contre les dangers naturels. Elles se réfèrent aux objectifs de protection, 
mais elles ont le droit de les réexaminer et de les ajuster de manière motivée vers le bas 
ou vers le haut lors de l’optimisation réalisée dans le cadre de la planification intégrée des 
mesures. Tous les volets du développement durable sont essentiels dans ce processus. 

Des organisations de droit privé, comme la Société suisse des ingénieurs et des architectes 
(SIA), contribuent notablement, avec leurs normes, à la définition des exigences posées 
aux mesures de construction incluses dans un concept de sécurité. Certaines normes for-
mulent même des objectifs de protection qui doivent être respectés par les maîtres d’ou-
vrages et par les spécialistes qu’ils mandatent. 

La figure 4 présente un exemple d’évolution de la sécurité face aux dangers naturels. Au 
départ, ni le niveau de sécurité proposé par PLANAT, ni l’objectif de sécurité concrétisé 
par les entités assumant une responsabilité ne sont atteints. Le risque dépasse le seuil de 
l’acceptable, si bien qu’il y a lieu d’intervenir. La planification intégrée des mesures qui 
s’ensuit implique tous les protagonistes dans un processus d’optimisation qui tient 
compte de tous les aspects du développement durable. Les mesures destinées à éviter 
l’apparition de nouveaux risques inacceptables sont planifiées et mises en œuvre le plus 
tôt possible. 

Il est permis d’atteindre un niveau de sécurité supérieur à celui qui était visé, pour autant 
que cela soit justifié d’après les critères du développement durable. Le risque résiduel 
accepté est endossé, par exemple, par le propriétaire ou par les assurances.  

Dans certains cas bien fondés, le niveau de sécurité atteint peut aussi être inférieur à celui 
qui était visé ; un risque résiduel supérieur est acceptable lorsqu’il est impossible d’atté-
nuer le risque dans la mesure requise en appliquant des mesures durables. 
Figure 4 :  Démarche à suivre pour atteindre et pour maintenir le niveau de sécurité visé. 

-  Inventorier et évaluer les risques : les entités assumant une responsabilité examinent périodiquement 
s’il y a lieu d’intervenir en appliquant les objectifs de protection. 

-  Accroître la sécurité : tous les protagonistes participent à une démarche intégrée de planification et 
de mise en œuvre de mesures susceptibles d’atténuer les risques. 

-  Maintenir la sécurité atteinte : tous les protagonistes maintiennent conjointement la sécurité atteinte 
sur le long terme, notamment en appliquant des mesures d’aménagement du territoire. 
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5.3.1 De la réduction des risques au maintien du niveau de sécurité 

Le déroulement chronologique de la gestion des risques, tel qu’il est synthétisé à la figure 
4, comprend trois phases : 

1. Évaluer les risques actuels et s’assurer qu’ils n’augmentent pas. 
2. Ramener les risques existants au niveau de sécurité visé. 
3. Garantir au moins le maintien du niveau de sécurité atteint sur le long terme. 

Ces phases se distinguent par le fait que la réduction des risques induit une modification 
de la situation, alors que le niveau atteint doit ensuite être maintenu activement. Les tâches 
à accomplir et les mesures à mettre en œuvre varient donc au cours du temps. 

Pour maintenir le niveau de sécurité atteint, il faut empêcher l’apparition de nouveaux 
risques inacceptables, préserver les investissements réalisés pour la sécurité, conserver un 
haut degré de conscience des dangers et garantir une haute disponibilité des organisa-
tions d’intervention en cas d’urgence. Ce sont là les tâches principales dans une économie 
dynamique en évolution permanente; c’est pourquoi, par exemple, la loi fédérale sur 
l’aménagement des cours d’eau mentionne en premier lieu l’entretien et la planification 
parmi les mesures à prendre.  

 

5.3.2 Planification intégrée des mesures 

L’apparition de nouveaux risques n’est pas seulement prévenue en recourant à des ins-
truments d’aménagement du territoire au sens classique d’un zonage approprié, mais 
aussi en imposant un règlement de construction et d’utilisation du sol dans les zones à 
bâtir en vigueur. Les risques sont amenés au niveau souhaité en utilisant le sol d’une ma-
nière appropriée dans le cadre d’un aménagement du territoire fondé sur les risques.  

Le niveau de sécurité visé ne peut habituellement être atteint qu’en appliquant une pa-
lette de mesures – qui doivent être coordonnées entre elles. Lorsqu’il existe un important 
risque collectif, les pouvoirs publics, en règle générale, prennent l’initiative d’une planifi-
cation intégrale de  mesures et y associent rapidement d’autres protagonistes comme les 
propriétaires, les utilisateurs et les entités qui assument un risque. Le but consiste à rendre 
le risque résiduel supportable en respectant les principes du développement durable et 
de la proportionnalité. 

Avant d’entamer la planification intégrale de mesures, il faut préciser les risques (situation 
de danger, utilisation du sol et estimation sommaire de la vulnérabilité des biens mena-
cés). Les événements extrêmes seront aussi pris en considération. Cela permet d’éviter de 
constater dans une phase avancée du processus de planification qu’il aurait fallu assigner 
des objectifs supérieurs aux mesures en raison de la présence d’un risque élevé.  
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Figure 5 : Éventail des mesures relevant de la gestion intégrée des risques et phases au cours desquelles ces mesures 
sont appliquées (source : Office fédéral de la protection de la population). 

 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
De nombreuses mesures sont envisageables. Elles doivent être choisies et adaptées en 
fonction du bien à protéger, du type de danger et des moyens disponibles. Les différentes 
mesures contribuent chacune à un degré variable à l’atteinte du niveau de sécurité sou-
haité. Leur place dans les différentes phases de l’anticipation à la maîtrise des événements 
est exposée à la figure 5. On prendra en compte les mesures relevant de toutes les phases 
partielles (prévention, préparation, etc.) illustrées à la figure 5. De même que la meilleure 
protection contre le feu ne saurait se passer de sapeurs-pompiers, la meilleure prévention 
requiert des organisations d’intervention en cas d’urgence. Le but de la prévention et de 
la préparation (partie gauche de la figure 5) consiste à réduire les dommages éventuels 
et à limiter les dépenses immédiatement après l’occurrence d’un événement (partie droite 
de la figure 5).  

 
Objectifs des mesures 

Les objectifs des mesures définissent ce que des mesures concrètes sont censées appor-
ter. Ils peuvent être réexaminés, voire ajustés dans des cas fondés, au cours d’un processus 
d’optimisation (voir figure 6), d’entente entre les protagonistes et les entités qui assument 
le risque. 
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Pour concevoir une mesure, il faut d’abord déterminer l’événement (scénario) auquel elle 
devra s’opposer. La planification intégrale des mesures accordera une attention particu-
lière aux événements extrêmes. Ils échappent à l’expérience de la plupart des citoyens et 
des spécialistes à cause de leur rareté et les forces qu’ils mettent en œuvre dépassent les 
moyens de la prévention individuelle. Il est alors essentiel que les pouvoirs publics plani-
fient des mesures d’urgence. Leur but majeur des mesures d'urgence consiste à sauver 
des vies humaines et à préserver le fonctionnement des infrastructures vitales. Comme la 
probabilité d’occurrence des événements extrêmes est toujours liée à une grande incer-
titude, le risque qu’ils occasionnent ne peut guère être quantifié. Mais il faut tout de même 
impérativement les intégrer dans la planification.  

Figure 6 : Planification intégrale des mesures dans le cas concret des crues (OFEG, 2001, p. 11). 
(*) D’après la conception actuelle de PLANAT, c’est à ce stade que les objectifs des mesures sont énoncés. Ils se 
réfèrent eux-mêmes aux objectifs de protection. 
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Mesures de protection des personnes 

La sécurité des personnes repose sur trois conditions :  
 une connaissance du danger ;  
 un lieu de séjour sûr ;  
 un temps suffisant pour atteindre ce lieu sûr par ses propres moyens  

ou avec l’aide de tiers.  

La mesure principale consiste donc à communiquer des informations au sujet du danger et 
des lieux de séjour sûrs. En cas d’événement, les personnes doivent se rendre à un endroit 
exempt de danger, mais elles s'en éloignent souvent, animées par d’autres intérêts. C’est 
ainsi qu’il n’est pas judicieux de se tenir dans une cave ou dans une voiture lors d’une crue. 

L’évacuation permet de protéger efficacement les personnes et elle est réalisable à grande 
échelle, mais elle requiert, comme les ouvrages mobiles, un délai d’alerte qui n'est jamais 
donné pour certains dangers naturels (séisme, chute de pierres) et manque parfois pour 
d’autres dangers (avalanche, lave torrentielle). L’évacuation demande une organisation et 
une préparation psychologique, car il difficile d’abandonner sa maison, même en cas de 
danger. 

 
Mesures de protection des biens matériels 

 Il faut veiller à ce que la responsabilité personnelle soit systématiquement assumée. 
Les propriétaires de bâtiments sont tenus de prendre, lors de la construction ou d’une 
extension, toutes les mesures de prévention exigibles afin que les risques ne croissent 
pas excessivement et que la sécurité de la plupart des bâtiments soit accrue sur le long 
terme. Si les normes et les conditions figurant dans l’autorisation de construire ne sont 
pas respectées, on ne peut pas s’attendre à ce que les dommages soient couverts par 
une assurance.  

 Concernant les bâtiments existants, il est recommandé, lors d’un sinistre, d’appliquer 
des mesures proportionnées et de solliciter le conseil d’un service spécialisé ou d’une 
assurance. En présence d’un risque élevé, la prestation de l’assurance devra être ré-
duite en cas de répétition du sinistre si les mesures exigibles n’ont pas été mises en 
œuvre. 

 Tout bâtiment susceptible de subir d’importants dommages doit faire l’objet d’une 
étude de risque portant également sur les événements extrêmes. On examinera s’il est 
possible d’atténuer le risque encouru par l’ouvrage en prenant des mesures propor-
tionnées et exigibles. Comme, en cas de crue, 50 % du montant total des dommages 
sont dus à 5 % des bâtiments, on peut s’attendre à ce que les dommages potentiels, 
et par conséquent les risques, soient réduits efficacement de cette manière. Les pro-
priétaires ne sont en principe pas tenus de prendre des mesures, mais le risque d’in-
terruption de l’exploitation, entre autres, les y incite souvent. 

 Les dangers météorologiques ne peuvent pas être jugulés à la source, aussi faut-il 
suivre l’évolution du bâti. C’est ainsi que l’isolation actuelle des façades peut être à 
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l’origine de dommages inconnus jusqu’ici en cas de grêle ou d’inondation et que les 
ouvertures de fenêtres basses et les entrées de garages sont susceptibles d’accroître 
le risque de dommages en cas de fortes pluies. Les événements d’intensité ordinaire 
affectant de vastes surfaces touchent de nombreux bâtiments. Il incombe donc aux 
assurances de documenter et d’analyser l’évolution des dommages et de prendre des 
mesures conjointement avec les pouvoirs publics et les associations qui édictent des 
normes pour éviter des développements défavorables. 

 Face aux dangers gravitaires, ce sont souvent les mesures mises en œuvre à la source 
qui sont les plus économiques pour les localités sujettes à des risques élevés. Les auto-
rités aménagent le territoire en tenant compte des risques et prennent des mesures 
de protection des surfaces qui atténuent l’action des processus naturels. 

La tâche des propriétaires de bâtiments consiste à en réduire la vulnérabilité. Ils sont res-
ponsables de toutes les mesures appliquées à leur objet. 

Le rôle des assurances est double : 

 D’une part, elles vérifient, lors de la conclusion du contrat ou lors d’un sinistre, si l’ob-
jectif des mesures devant être appliquées individuellement à l’objet assuré pour limiter 
le risque qu’il encourt a été respecté. Elles examinent le risque si possible avant d’oc-
troyer l’autorisation de construire. 

 D’autre part, elles participent à la formulation des objectifs de protection et des 
normes pertinentes afin de limiter l’accroissement du risque collectif. Il est nécessaire 
de suivre l’évolution des dommages et d’estimer le risque collectif pour être à même 
d’identifier assez tôt un tel développement. Les assurances doivent – dans une pers-
pective collective – connaître aussi bien le montant des dommages attendus annuel-
lement que la probabilité d’occurrence de différents montants de dommages. La mise 
en œuvre de cette démarche requiert une collaboration étroite avec la SIA et certains 
organismes publics. 

 
Mesures de protection des infrastructures 

La Stratégie nationale de protection des infrastructures critiques (PIC, 2012) préconise deux 
champs d’action pour protéger les infrastructures critiques d’intérêt national contre tous 
les types de menaces – donc pas seulement contre les dangers naturels. Ils s’appliquent 
par analogie à toutes les infrastructures importantes des cantons, des communes et des 
régions, ainsi qu’à celles qui appartiennent à certains groupements d’intérêts particuliers 
(voir chap. 4.2.2) : 

 À l’échelon d’une infrastructure donnée, la stratégie demande essentiellement à son 
exploitant de s’impliquer personnellement dans la prévention. Il est chargé d’élaborer 
et d’appliquer un concept de protection intégral. Cela permet d’identifier et d’atténuer 
les risques spécifiques aux différentes infrastructures. 

 À l’échelon d’un ensemble d’infrastructures, la stratégie fait souvent état d’un besoin 
de coordination des exploitants privés, mixtes et publics par une instance supérieure. 
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6. Perspectives 

Le niveau de sécurité visé et les objectifs de protection correspondent à des aspirations 
de la société. Leur établissement peut avoir un impact considérable, notamment d’ordre 
économique. À l’heure actuelle, 2,9 milliards de francs sont alloués chaque année à la 
protection contre les dangers naturels en Suisse, à raison de 1,7 milliard par les assu-
rances, les entreprises et les ménages et de 1,2 milliard par la Confédération, les cantons 
et les communes.  

Pour atteindre et maintenir le niveau de sécurité recommandé par PLANAT, il est essentiel 
que toutes les entités impliquées assument leurs responsabilités. Elles doivent notamment 
utiliser le territoire et protéger les objets en tenant compte des dangers, entretenir les 
ouvrages de protection, adopter un comportement adapté au danger, gérer les connais-
sances, assurer la formation et le perfectionnement ou pratiquer la recherche et le déve-
loppement. 

La protection contre les dangers naturels est une tâche commune de longue haleine ; la 
sécurité doit être acquise par un travail conjoint. Le risque résiduel reste assumé solidai-
rement, mais toutes les entités assumant un risque seront désormais conscientes de leur 
contribution respective.  

Compte tenu des mutations sociales et climatiques, il y a lieu d’examiner régulièrement 
dans quelle mesure les buts sont atteints. Rien ne change plus vite que l’utilisation du 
territoire encore disponible. Gérer les dangers naturels en tenant compte des risques 
qu’ils entraînent, notamment lorsqu’on décide de l’affectation du sol est un devoir, mais 
aussi une chance pour la Suisse.  
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A Annexe : Cas concrets  
A1 Cas I : Protection contre les crues du lac de Zurich, de la Sihl et de 
la Limmat  
Auteurs : Carlo Scapozza, Matthias Oplatka et Dörte Aller 

 

Contexte 

Une grande partie de la ville de Zurich et de la vallée de la Limmat est située sur le cône 
d’alluvions de la Sihl, une zone naturellement sujette aux inondations. En 1910, une crue 
a causé d’importants dommages en ville de Zurich: de larges secteurs de la cité ainsi que 
la plaine furent submergés jusqu’à Schlieren. Depuis lors, Zurich a été largement épargnée 
par les événements de grande ampleur. Mais, pendant les crues de 2005, elle a échappé 
de justesse à de graves dégâts grâce à une évolution météorologique favorable. L’analyse 
de la Direction des travaux publics du canton de Zurich – représentée par le Service can-
tonal des déchets, de l’eau, de l’énergie et de l’air (AWEL) – qui s’en est suivie, a montré 
qu’il y a lieu d’intervenir dans le domaine de la protection contre les crues. 

Il faut intervenir 

La Direction des travaux publics a fait dresser la carte des dangers de Zurich en février 
2009. Cette carte affiche surtout des zones de danger faible et résiduel sur le cône d’allu-
vions de la Sihl. La menace est occasionnée par un événement extraordinaire qui, s'il est 
étendu, implique généralement une faible profondeur d’eau. Par contre, on trouve, le long 
des ruisseaux, de nombreuses zones de danger moyen imputables à des événements de 
fréquence ou d’intensité supérieure.  

Les risques sont très élevés, même s’il ne faut généralement craindre que des inondations 
de faible profondeur ou des événements extrêmement rares, à cause de la grande con-
centration de valeurs, de l’utilisation intensive des rez-de-chaussée et des sous-sols et de 
la vulnérabilité des objets. Il a fallu l’étude des risques pour révéler leur véritable ampleur. 

La carte des dangers est exposée à la figure 7. Le long des ruisseaux et de la Sihl, des 
analyses des risques particulières – ne faisant pas l’objet de la présente description – ont 
été réalisées avant de passer à la planification des mesures de protection. Le canton de 
Zurich dispose en outre, depuis fin 2014, d’une carte des risques couvrant l’ensemble de 
son territoire (voir figure 8). 
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Figure 7 : Carte synoptique des dangers naturels affec-
tant la ville de Zurich (extrait). 

Figure 8 : Extrait concernant la ville de Zurich tiré de 
la carte cantonale des risques de crue. Le risque est 
d’autant plus élevé que le rouge est sombre. Il est fort 
au voisinage des ruisseaux et sur le cône d’alluvions 
de la Sihl, bien qu’on y attende « seulement » un évé-
nement extraordinaire de faible intensité. 

 

 

 

 

 

 

L’analyse des risques à la base des étapes ultérieures  

La ville de Zurich a fait analyser les risques dans le périmètre d’inondation potentielle de 
la Sihl, sur recommandation et avec le suivi du Service cantonal des déchets, de l’eau, de 
l’énergie et de l’air (AWEL) et de l’Établissement cantonal d’assurance des bâtiments 
(GVZ). L’analyse a quantifié l’ampleur des dommages possibles dans la zone inondable de 
la Sihl et évalué en détail, dans tout l’espace urbain, quelque 800 objets présentant un 
risque particulier (infrastructures, objets importants pour l’intervention et le sauvetage, 
bâtiments abritant de nombreuses personnes, constructions spécialement menacées, ob-
jets de grande valeur matérielle ou immatérielle). Cette analyse des risques (voir enca-
dré « Définition des objectifs ») a servi de base à la discussion entre les entités assumant 
une responsabilité qui a porté sur le niveau de sécurité à atteindre. Elles l’ont aussi utilisée 
pour fixer conjointement les objectifs de protection et les objectifs des mesures de pro-
tection planifiées.  

L’analyse a révélé l’ampleur des risques dus aux crues de la Sihl en ville de Zurich : pour 
un débit entre 360 et 450 m3/s, il faut s’attendre à des dégâts matériels d’un montant 
allant jusqu’à 1,6 milliard de francs, alors qu’il devrait atteindre 5,7 milliards pour un débit 
de 550 m3/s.  

  

ruisseaux 

Sihl 
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Figure 9 : Ampleur des dommages attendus en ville de Zurich pour différents débits de crue de la Sihl. Au 
moment de l’étude, le débit de 450 m3/s correspondait à l’événement de période de retour égale à 300 ans et 
le débit de 550 m3/s à celui qui revient en moyenne tous les 500 ans. Des études plus récentes indiquent que la 
fréquence de ces événements serait supérieure. Pour la discussion, furent déterminants en premier lieu l'ampleur 
des dégâts ainsi que le rapport aux coûts respectifs des mesures pour les différents débits. 

 

Les résultats de l’analyse des risques ont servi de base pour hiérarchiser et dimensionner 
judicieusement les mesures de protection. Ils ont aussi été très utiles aux principaux pro-
tagonistes dans leur communication (direction cantonale des travaux publics, établisse-
ment cantonal d’assurance des bâtiments, ville de Zurich). La direction des travaux publics 
en a tiré profit pour sensibiliser la population et les exploitants d’infrastructures touchés, 
les services cantonaux et fédéraux concernés ainsi que d’autres cantons et communes 
situés dans le même bassin versant au sujet des crues et de leurs effets possibles, en 
prélude à la réalisation à moyen ou à long terme de mesures sur la Sihl, le lac de Zurich 
et la Limmat. L‘établissement cantonal d’assurance a pu les exploiter pour conseiller les 
propriétaires de bâtiments à construire ou à transformer et pour inciter les détenteurs 
d’objets existants qui présentent un risque particulier (p. ex. centres commerciaux ou par-
kings souterrains) à prendre des mesures de protection de leurs objets, notamment grâce 
au fait que l’utilité de ces mesures était attestée par des analyses de leur rapport uti-
lité/coût. La ville de Zurich a quant à elle tiré parti des résultats obtenus pour sensibiliser 
la population urbaine concernée et les quatorze services municipaux impliqués dans la 
mise en œuvre de la carte des dangers. 

La réussite passe par la collaboration entre les principaux protagonistes 

La gestion des dangers naturels est une tâche interdisciplinaire dont l’accomplissement 
exige des cantons et des communes qu’ils y associent tous les principaux protagonistes. 
La communication et l’entente entre eux jouent un rôle crucial. La protection de la ville de 
Zurich contre les crues fait l’objet d’une collaboration étroite à plusieurs niveaux. Des re-
présentants du canton et de l’établissement cantonal d’assurance (GVZ) siègent dans l’or-
ganisation chargée d’appliquer la carte des dangers de la ville de Zurich. La ville et le GVZ 
sont représentés au sein du comité de pilotage et de la direction générale du projet can-
tonal de protection contre les crues de la Sihl, du lac de Zurich et de la Limmat. Les diffé-



Page 50/68 
 

rentes administrations sont assistées par un coordinateur et par un conseiller en commu-
nication commun. Ces deux spécialistes externes assurent la coordination des activités et 
de la communication entre la ville et le canton. 

La collaboration a débuté lorsque la direction des travaux a demandé à la ville de Zurich 
de désigner une centrale de coordination et de réaliser une analyse des risques. Pour la 
mener à bien, le canton a mis à la disposition de la ville un coordinateur externe lui assu-
rant un soutien technique et organisationnel. La ville de Zurich bénéficiait d’une centrale 
de coordination motivée qui a associé à ses travaux treize autres services municipaux avec 
beaucoup d’engagement et de compétence. Le canton a conçu ses mesures en impliquant 
les autorités directement concernées, divers groupements d’intérêts et un groupe d’ex-
perts – soit plus de cent personnes. C’est ainsi que des représentants de tout le bassin 
versant et des riverains situés en aval ont été associés à la démarche. 

La ville et le canton de Zurich ont élaboré leurs décisions d’une manière ouverte, en asso-
ciant autant d’intéressés que possible, au lieu de simplement transmettre ces décisions.  

Protagonistes 
Canton de Zurich 

Le canton de Zurich établit la carte des dangers et enjoint les communes de la mettre en 
œuvre. En tant que responsable de l’aménagement du lac de Zurich, de la Sihl et de la 
Limmat, il assume la fonction de maître de l’ouvrage dans le projet de protection contre 
les crues intitulé « Hochwasserschutz an Sihl, Zürichsee und Limmat ». Il dirige également 
l’organisation cantonale de conduite (kantonale Führungsorganisation, KFO). Le canton 
de Zurich vérifie les attestations concernant les mesures de protection des objets lorsque 
ceux-ci présentent un risque particulier ou se trouvent dans une zone de danger moyen 
ou élevé et il formule des conditions à respecter par leurs propriétaires. Il assume en 
outre une responsabilité en tant que propriétaire et exploitant d’infrastructures. 

Ville de Zurich 

La ville de Zurich assume une responsabilité en tant que propriétaire et exploitante 
d‘infrastructures. Elle est responsable de l’aménagement des ruisseaux et compétente 
pour l’organisation en cas d’urgence et la planification des mesures d’urgence dans le 
périmètre urbain. Elle octroie les autorisations de construire et intègre la carte des dan-
gers dans les plans d’affectation. Il lui incombe aussi de sensibiliser les intéressés. 

Établissement d’assurance des bâtiments du canton de Zurich 

Le GVZ conseille les propriétaires en matière de protection des objets et il est un inter-
locuteur important du service de la ville de Zurich qui délivre les autorisations de cons-
truire et de la section cantonale en charge du conseil et des autorisations. 

Propriétaires 

Les propriétaires assument un risque et ils sont personnellement responsables de la 
sécurité liée à leur objet. Ils appliquent les mesures de protection des objets et les 
mesures figurant dans les plans d’urgence en étant conseillé, respectivement, par le 
GVZ et par l’instance de protection et de sauvetage de la ville de Zurich. 
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Gestion coordonnée des risques entre la ville et le canton 

La gestion des risques est une tâche commune qui requiert une collaboration harmo-
nieuse entre tous les protagonistes. La ville et le canton de Zurich ont évalué les risques 
et accordé leurs plans de mesures de protection lors d’échanges intenses impliquant aussi 
le GVZ. Notons que le fait de maintenir des secteurs libres de constructions ou de procé-
der à des déclassements ne suffit pas en raison de la grande densité d‘urbanisation. Il 
s’est avéré que les mesures les plus efficaces pour diminuer les risques sont celles qui 
relèvent de l’aménagement des cours d‘eau et de l’organisation. Elles présentent un rap-
port utilité/coût très favorable et offrent des opportunités d’améliorations dans d’autres 
domaines comme la valorisation des berges. La ville de Zurich, pour les ruisseaux qui 
traversent la cité, et le canton de Zurich, pour la Sihl, le lac de Zurich et la Limmat, visent 
donc essentiellement à diminuer les dangers dus aux crues en appliquant des mesures 
de construction et d’organisation. La figure 10 indique schématiquement la réduction des 
risques obtenue sur le cône d’alluvions de la Sihl grâce aux mesures prises à l’échelle 
cantonale (ligne bleue). Le canton souhaite que la ville de Zurich soit protégée à long 
terme, grâce à l’aménagement des cours d’eau, contre des crues de la Sihl d’un débit 
allant jusqu’à 600 m3/s (voir figure 9). Le choix des mesures a aussi tenu compte de risques 
« accessoires » imputables, par exemple, à la remontée de nappes phréatiques, au reflux 
dans des canalisations, à la difficulté d’évacuer certains périmètres et aux effets des me-
sures hors du secteur concerné. 

 

Figure 10 : Réduction graduelle des risques grâce aux mesures de protection contre les crues mises en œuvre par 
le canton de Zurich sur la Sihl, le lac Zurich et la Limmat. En raison de la densification de l’utilisation du territoire 
et de la croissance des valeurs présentes dans la zone menacée, les risques tendent à augmenter à nouveau entre 
et après la réalisation des différentes mesures.  
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Les mesures relevant de la ville de Zurich, du GVZ et du secteur privé contribuent à di-
minuer la vulnérabilité du tissu bâti, si bien que les risques dus aux crues baisseront 
continuellement jusqu’à l’achèvement des mesures incombant au canton (voir fi-
gure 11). L’intégration de la carte des dangers dans la procédure d’octroi de permis de 
construire vise à éviter l’apparition de nouveaux risques dans la région menacée afin 
qu’elle ne soit exposée à aucun risque inacceptable. Le fait d’attirer l’attention des pro-
priétaires sur la limite entre les risques acceptables et les risques inacceptables peut les 
inciter à assumer leur responsabilité personnelle. Certains propriétaires de biens-fonds 
et exploitants d’infrastructures ont donné le bon exemple en fixant des critères de vérifi-
cation concrets concernant les risques pour les personnes, les risques pour les biens et les 
risques liés à l’interruption d’exploitation, comme base pour l'évaluation du besoin d‘agir. 

Figure 11 : Incidence des mesures de prévention contre les crues relevant de la ville de Zurich, de l’établissement 

cantonal d’assurance des bâtiments et du secteur privé sur l’évolution des risques. 
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Définition des objectifs 
Niveau de sécurité visé 
En sus des risques estimés concernant seulement les dommages directs aux bâtiments, 
aux infrastructures et aux biens mobiliers, d’autres éléments tels qu’interruption d’exploi-
tation, risque pour les personnes lié à une négligence, qualité du site, dégât d’image, 
perte fiscale et facteurs influençant la fréquence des événements (changement clima-
tique et nouvelles connaissances) ont aussi été considérés. Le niveau de sécurité visé en 
ville de Zurich a été fixé, d’une part, en se référant aux recommandations de PLANAT 
portant sur les personnes, les biens d’une valeur notable et l’environnement et, d’autre 
part, en se basant sur l’analyse des risques, la liste des objets spéciaux et les facteurs 
susmentionnés – qui ont montré que les risques étaient excessifs. 
Objectifs de protection 
Au vu de la grande ampleur des dommages potentiels et de la forte densité d’objets 
présentant un risque particulier, combinées avec le très bon rapport utilité/coût des 
mesures envisagées, le canton de Zurich a fixé comme objectif à moyen terme de pro-
téger les objets se trouvant dans la zone inondable de la Sihl contre un événement 
extraordinairement rare (600 m3/s).  
La ville de Zurich, en tant que propriétaire et exploitante d’infrastructures, a assigné 
des objectifs de protection face aux risques liés aux personnes, aux biens et aux inter-
ruptions d’exploitation afin de déterminer le besoin de protection de ses installations. 
Le but consiste généralement à protéger les bâtiments neufs et transformés contre les 
dommages dus aux événements de période de retour allant jusqu’à 300 ans et à dé-
terminer de cas en cas la protection dont les objets spéciaux doivent bénéficier. 
Principaux objectifs assignés aux mesures 
Différentes mesures envisageables présentaient un rapport utilité/coût très favorable. 
Leurs objectifs ont été convenus dans le cadre d’un dialogue entre les protagonistes.  
Mesures d’aménagement de la Sihl : ces mesures visent à éviter tout grave dommage 
lorsque le débit de la rivière atteint 600 m3/s. L’objectif a été fixé sur la base de la 
fonction des dommages présentée à la figure 9. 
Planification de mesures d’urgence : les plans d’engagement des sapeurs-pompiers 
spécifiques à chaque objet spécial présentant un risque particulier du fait du nombre 
de personnes qu’il héberge ou de la menace qu’il fait peser sur l’environnement seront 
complétés à moyen terme par un volet consacré aux crues. 
Protection des objets : les objectifs des mesures sont fixés en fonction de considéra-
tions au sujet des risques et, dans le cadre d’un dialogue entre les protagonistes, en 
tenant compte de la proportionnalité et de l’exigibilité de ces mesures. Le but consiste 
à prévenir les dommages aux bâtiments neufs et transformés dus aux événements de 
période de retour allant jusqu’à 300 ans en leur appliquant des mesures permanentes 
ou temporaires, alors que les objets spéciaux doivent être évalués individuellement. Il 
est prévu de soumettre les objets présentant un risque particulier du fait de leur grande 
valeur matérielle à un « quick-check » destiné à évaluer plus précisément les risques 
qu’ils encourent et l’efficacité des mesures de protection devant leur être appliquées. 
La ville de Zurich, en tant que propriétaire et exploitante d’infrastructures, étudie les 
risques liés aux personnes, aux biens et aux interruptions d’exploitation qui affectent 
ses installations, puis elle détermine les travaux à accomplir sur cette base. 
Sensibilisation : tous les propriétaires concernés sont informés deux fois par écrit . De 
plus, les propriétaires d’objets spéciaux présentant un risque particulier et les exploi-
tants d’infrastructures sont conviés à des séances d’information à propos des risques 



Page 54/68 
 

liés aux crues dans la zone urbaine. Le but est de les sensibiliser durablement, notam-
ment en projetant un film sur les dangers et les risques afférents aux crues et en faisant 
appel à leur responsabilité personnelle. Le GVZ conseille aussi les propriétaires qui sou-
haitent protéger des bâtiments existants contre les crues. Notons que 50 % des dom-
mages en cas de crue pourraient être dus à 5 % de bâtiments de grande taille et hé-
bergeant de nombreux biens. Le caractère proportionné et exigible des mesures de 
protection est examiné de cas en cas. Elles ne sont pas obligatoires. 

Comment maintenir la sécurité atteinte ? 

L’expérience montre que les dommages dus aux inondations peuvent souvent être évités 
à bon compte si les mesures nécessaires sont déjà incluses dans la conception et l’exécu-
tion des bâtiments. C’est pourquoi le service compétent de la ville de Zurich a intégré la 
prise en compte des dangers naturels dans la procédure d’autorisation de construire, 
d’entente avec l’AWEL et le GVZ. Le GVZ assiste les concepteurs et les propriétaires des 
bâtiments situés dans une zone de danger faible ou résiduel. Il prodigue des conseils au 
sujet des nouvelles constructions et des transformations dès le début de leur planification. 
La ville de Zurich indique donc le plus tôt possible aux spécialistes les possibilités de con-
seil à leur disposition. Les nouveaux bâtiments peuvent bénéficier d’une protection élevée 
sans majoration de coût si le danger de crue est pris en compte d’emblée. Ce danger est 
considéré depuis trois ans dans les nouvelles constructions et les transformations en ville 
de Zurich. Elles ne contribuent donc guère à l’accroissement des risques, et de nom-
breuses transformations réduisent même les risques existants.  

La ville de Zurich a aussi incorporé la carte des dangers dans son règlement sur les zones 
et les constructions sous une forme contraignante pour les propriétaires. Son nouvel ar-
ticle 4a postule une gestion des dangers naturels tenant dûment compte des risques qui 
y sont associés. Il mentionne l’événement de période de retour égale à 300 ans comme 
critère de vérification des bâtiments normaux (sans les bâtiments spéciaux). Ce nouvel 
article procure à la ville de Zurich une meilleure base juridique dans ses efforts en vue 
d’éviter les risques. 

Pour en savoir plus 

Canton de Zurich – Mesures d’aménagement des cours d’eau et application de la carte 
des dangers : www.naturgefahren.zh.ch (en allemand, consultation du 20.01.2015). 
Canton de Zurich – Carte cantonale des risques liés aux crues (y c. accès web-SIG) : 
www.awel.zh.ch/risikokarte (en allemand, consultation du 20.01.2015). 
Ville de Zurich – Application de la carte des dangers : 
www.stadt-zuerich.ch/naturgefahren (consultation du 20.01.2015). 

Série d’articles parue dans les numéros 2013/4 et 2014/1 de la revue « Eau énergie air », 
disponible en ligne : www.swv.ch, (consultation du 20.01.2015)  
 Integrales Risikomanagement für den Hochwasserschutz in der Stadt Zürich 
 Umsetzung von Gefahrenkarten: Ein Beispiel aus der Praxis 
 Risikoanalyse für ein Sihlhochwasser 
 Daten der absoluten Wasserspiegellagen der Gefahrenkarte Stadt Zürich 
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A2 Cas II : Tronçon ferroviaire Frutigen – Kandersteg 
Auteurs : Hans-Heini Utelli et Willy Eyer 

Études et mesures visant à maintenir le niveau de sécurité des personnes 

Le tunnel de base du Lötschberg est emprunté par des trains de voyageurs et de mar-
chandises depuis la fin 2007. Mais le tronçon situé entre Frutigen et Kandersteg, immé-
diatement utilisable en cas de perturbation affectant le tunnel de base, a conservé un 
grand intérêt pour le trafic national et international. Ayant déjà fait l’objet d’importantes 
mesures, il reste néanmoins menacé par des chutes de pierres et de blocs, des éboule-
ments, des inondations, des épandages d’alluvions, des dépôts de laves torrentielles et 
des avalanches (voir figure 12). La société BLS SA a l'intention d'assurer durablement une 
sécurité suffisante sur ce tronçon, aussi a-t-elle commandé une étude préliminaire (Utelli 
et al., 2011) visant à lui procurer une vue d’ensemble des risques existants et des mesures 
de protection requises.  

Figure 12 : La rampe nord de la ligne du BLS est princi-
palement menacée par des processus de chute entre Fru-
tigen et Kandersteg.

 

Délimitation du périmètre 

Cet exemple se réfère aux investigations réalisées entre les km 13.500 et 33.700. L’évalua-
tion des dangers a considéré les bassins versants et les zones d’apport de tous les pro-
cessus naturels susceptibles de toucher la voie ferrée. Le périmètre de l’étude, compre-
nant l’ensemble du secteur alpin de la ligne du côté nord du tunnel (rampe nord du Löt-
schberg), peut donc être qualifié de très vaste.  

La taille du périmètre influence le risque individuel de décès du fait que l’« usager typique » 
(dans ce cas un pendulaire qui fait deux fois par jour le trajet Frutigen-Kandersteg) subit un 
risque cumulé d’autant plus grand que le tronçon parcouru est long. 
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Démarche suivie 

L’étude a principalement consisté à : 

1. Déterminer les zones d’apport et définir les scénarios applicables aux processus 
de chute, aux processus hydrologiques, aux avalanches et aux glissements de ter-
rain. 

2. Déterminer les actions prépondérantes le long de la voie ferrée sous la forme de 
cartes des intensités correspondant aux scénarios spécifiques. 

3. Inventorier les dommages potentiels dans le détail (BLS Netz SA). 
4. Déterminer les risques tronçon par tronçon pour chaque source de danger. 
5. Évaluer les risques en fonction des objectifs de protection prescrits et assigner 

des priorités à la planification des mesures à mettre en œuvre. 
6. Évaluer des mesures de protection de nature technique et organisationnelle. 

Analyse des risques 

L’analyse des risques a recensé les risques existants et les a comparés aux objectifs de 
protection. La planification des mesures s’est également fondée sur d’autres analyses dé-
taillées, qui ont par exemple posé des priorités par tronçon et par source de danger (voir 
figure 13). Les types de dommages suivants ont été pris en compte : 

1. Dommages aux personnes (passagers et personnel des trains)  risque pour les 
personnes. 

2. Dommages dus au déblaiement et à la remise en état des voies et de l’infrastruc-
ture  risque pour les biens « déblaiement et remise en état ». 

3. Dommages au matériel roulant  risque pour le bien « matériel roulant ». 
4. Coût des bus de remplacement  risque d’indisponibilité. 

 

 

 
La collision avec un train circulant en sens inverse survenant lors d’un déraillement a été 
évaluée, mais pas prise en compte dans l’analyse des risques. 

Figure 13 : Le risque collectif affectant la voie ferrée est échelonné quantitativement entre le niveau faible (ligne 
vert clair) et très élevé (ligne rouge). Le pourtour des zones d’apport déterminantes est dessiné en brun. 
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Les risques collectifs pour les personnes, exprimés sous forme pécuniaire en appliquant 
la méthode des coûts marginaux, se montent à 845 000 francs par année (soit 0,17 victime 
par année pour un coût marginal de cinq millions de francs par victime) et les risques 
pour les biens à 478 000 francs par année. 

La subdivision des risques selon les différents types de dommages montre une prédomi-
nance des risques pour les personnes imputables aux processus de chute (env. 55 % du 
total). Par contre, les avalanches et les processus hydrologiques occasionnent surtout des 
risques pour les biens, sous la forme de déblaiement et de remise en état de l’infrastruc-
ture. Les risques encourus par le matériel roulant sont globalement moindres (env. 15 % 
du total) ; ils sont surtout liés à la collision d’un train avec des matériaux éboulés. Les 
risques occasionnés par l’indisponibilité de la voie sont encore plus faibles (env. 6 %) ; ils 
sont surtout liés à l’obstruction de la voie par un événement. 

Appréciation des risques  

La stratégie du canton de Berne en matière de risque prévoit, pour les personnes, un 
objectif de protection correspondant au niveau de sécurité visé. Il en va de même pour la 
recommandation de PLANAT. Le risque individuel de décès ne doit pas être majoré de 
plus de 1 x 10-5 par les dangers naturels. Le canton de Berne précise en outre que cette 
valeur limite afférente aux voies de communication s’applique aux pendulaires qui par-
courent un tronçon donné deux fois par jour. L’analyse des risques a montré que le risque 
de décès encouru par une personne qui transite deux fois par jour entre Frutigen et Kan-
dersteg s’élève à 6 x 10-5 du seul fait des dangers naturels gravitaires. Ce risque est surtout 
imputable aux collisions, aux déraillements et aux impacts directs lors d’un processus de 
chute. Ni le niveau de sécurité visé, ni l’objectif de protection assigné aux personnes par 
le canton ne sont donc atteints. Il est par conséquent nécessaire d’intervenir pour dimi-
nuer le risque.  

Planification de mesures 

Il a été proposé de réaliser par étapes, au cours des prochaines années, une série de me-
sures d’un montant total de l’ordre de trois millions de francs. Seules celles qui ont un 
rapport utilité/coût > 1 ont été prises en considération.  

Des mesures d’organisation ont aussi été examinées. Elles diminuent considérablement 
les risques pour les personnes, mais elles ont peu d’incidence sur la disponibilité de la 
voie ferrée. 

Rapport utilité/coût 

Le risque individuel de décès, important pour établir le besoin d’intervenir, ne joue plus 
guère de rôle dans les considérations relatives au rapport utilité/coût des mesures. Ce 
sont alors les risques collectifs pour les personnes exprimés sous forme pécuniaire, évo-
qués précédemment, et les risques pour les biens qui sont déterminants. Le coût annuel 
des mesures ne devrait pas en dépasser l’utilité annuelle. On a généralement admis que 
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les filets de protection ont une durée de vie (période d’amortissement) d’une cinquan-
taine d’années. Les analyses détaillées et les comparaisons entre les variantes indiquent, 
lorsque le budget est limité, quelles sont les mesures qui déploient le plus d’effet et ré-
duisent les risques dans la plus grande mesure.  
 
L’objectif de protection est-il atteint ? 
D’un point de vue strictement numérique, le risque individuel de décès se monte à 
1,5 x 10-5 une fois toutes les mesures techniques et organisationnelles mises en œuvre. 
Mais il ne faut pas surestimer la précision de cet énoncé au vu des incertitudes affectant 
notamment les scénarios de danger, les périodes de retour des événements et les scéna-
rios d’accident. Il n’est donc pas toujours possible de donner une réponse fiable et défini-
tive à la question posée en titre. Mais la sécurité est en tout cas améliorée et on peut 
admettre ici, en dépit de toutes les incertitudes numériques, que l’objectif de protection 
relatif au risque individuel de décès est atteint. Il est important pour l’avenir de maintenir 
le niveau de sécurité en planifiant un entretien ciblé et de vérifier périodiquement si l’ob-
jectif de protection est toujours respecté.  
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B Annexe : Objectifs de protection 
B1 Annexe : Les objectifs de protection en Suisse 

Diversité des objectifs de protection appliqués en Suisse – Les protagonistes, leurs 
exigences et leurs recommandations  
(liste non exhaustive, état en décembre 2014) 

 
Protagonistes Problématique Types de dangers Sources 

    
Confédération 

PLANAT Quel doit être le niveau de sécurité ? Tous les dangers 
naturels 

PLANAT (2013) 

OFEV Quels objectifs de protection doivent être vi-
sés par la protection contre les crues des 
cours d’eau ? 

Crues OFEG (2001), p. 17 

ARE Quels objectifs de protection doivent être at-
teints à l’aide de mesures de prévention par la 
gestion du territoire appliquées par les pou-
voirs publics ? 

Dangers naturels 
gravitaires 

ARE, OFEG & OFEFP 
(2005), p. 19 

OFROU / CFF Actions de chutes de pierres sur les galeries 
de protection ? 

Chutes de  
pierres 

OFROU et al. (2008),  
p. 8 

OFROU Quel doit être le niveau de sécurité sur les 
routes nationales ? 

Dangers naturels 
gravitaires 

OFROU (2012), p. 61 

    

Organisations  nationales  

CFF Objectifs de protection établis mais pas en-
core publiés 

  

AEAI Quel doit être le niveau de sécurité des bâti-
ments face aux dangers naturels ? 

Tous les dangers 
naturels 

AEAI et al. (2014), p. 3 ; 
cf. annexe B2 

SIA Quel doit être le niveau de sécurité des struc-
tures porteuses des nouvelles constructions et 
des constructions existantes ? 
> Pas seulement la structure porteuse, mais 

aussi l’aptitude au service et l’aspect 
> Séismes : gradation par classes d‘ouvrages 
> Normes applicables aux fenêtres, aux 

portes, etc. 

Vent, neige, 
séismes 

SIA (2014) :  
normes SIA 261  
(nouvelles  
constructions)  
et SIA 269  
(constructions  
existantes) 

Normes suisses 
(SN) 

Installations pour ’évacuation des eaux des 
biens-fonds - conception et exécution, avec 
gradation par classes d’ouvrages 

Pluie SN 592 000 

Pool suisse pour 
la couverture des 
dommages sis-
miques 

Critères de définition d’un sinistre assuré Séismes Intensité ≥VII selon 
l’échelle EMS-98 
(échelle macrosismique 
européenne) 

SIA Critères de résistance à la grêle des lés d'étan-
chéité des toits plats  

Grêle SIA (2014) : 
norme SIA 280 

Suisse Grêle (as-
surance) 

Critères de définition d’un sinistre assuré Grêle, sécheresse www.hagel.ch  
(produits, CGA) 

Fédération suisse 
des sapeurs-
pompiers (FSSP) 

Objectifs de protection pour les personnes en-
gagées contre les dangers naturels 

Tous les dangers 
naturels 

SFV (2014) 
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Cantons (exemples, liste non exhaustive) 

BE Quels objectifs de protection doivent être ap-
pliqués lors de la construction d’ouvrages de 
protection bénéficiant de fonds publics ? 

Dangers naturels 
gravitaires 

Canton de Berne (2010)

GL Quels objectifs de protection doivent être ap-
pliqués lors de la construction d’ouvrages de 
protection bénéficiant de fonds publics ? 

Dangers naturels 
gravitaires 

Canton de Glaris (2001) 

ZH À quels objectifs de protection les nouvelles 
constructions et les transformations doivent-
elles satisfaire dans les périmètres menacés 
par des crues ? 

Crues Canton de Zürich 
(2010) 

    

Organisations cantonales (exemples, liste non exhaustive) 

GVZ À quels objectifs de protection les nouvelles 
constructions et les transformations doivent-
elles satisfaire dans les périmètres menacés 
par des crues ? 

Dangers naturels 
gravitaires 

Canton de Zürich et al. 
(2010), p. 11 

GVA  Quels objectifs de protection doivent être ap-
pliqués aux installations solaires ? 

Tempête, neige, 
grêle 

www.gvg.gr.ch/data/dow-
nloads/file_1_585.pdf (en alle-
mand) 

GVTG Quels objectifs de protection doivent être ap-
pliqués aux nouvelles constructions érigées 
dans un périmètre menacé ? 

Dangers naturels 
gravitaires 

www.umwelt.tg.ch/docu-
ments/leitfaden_ob-
jektschutz_i.o1355996565453.p
df, S. 7 (en allemand) 

    

Communes (exemples, liste non exhaustive) 

Wengen Quel doit être le niveau de sécurité des cons-
tructions dans les périmètres menacés ? 

Dangers naturels 
gravitaires 

Règlement de construc-
tion communal 

Pontresina Quel doit être le niveau de sécurité des cons-
tructions dans les périmètres menacés ? 

Dangers naturels 
gravitaires 

Règlement de construc-
tion communal 

Braunwald Quel doit être le niveau de sécurité des cons-
tructions dans les périmètres menacés ? 

Dangers naturels 
gravitaires 

Règlement de construc-
tion communal 

La Frasse Quel doit être le niveau de sécurité des cons-
tructions dans les périmètres menacés ? 

Dangers naturels 
gravitaires 

Règlement de construc-
tion communal 
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B2 Annexe : Objectifs de protection des bâtiments et des surfaces 

B2.1 Introduction 

Le niveau de sécurité visé est atteint grâce à l’apport de plusieurs entités assumant une 
responsabilité. L’importance des objectifs de protection et des objectifs des mesures ainsi 
que leurs interrelations sont illustrées ici à l’exemple de deux domaines (protection des 
bâtiments et protection des surfaces).Les objectifs de protection proposés par différents 
protagonistes nécessitent assurément une harmonisation qui doit encore être menée à 
bien par la PLANAT en collaboration avec les entités assumant une responsabilité. 

 La protection des surfaces vise à atténuer les risques existants en diminuant la fré-
quence ou l’intensité des dangers naturels gravitaires et à prévenir l’apparition de 
nouveaux risques inacceptables grâce à une utilisation du territoire tenant dûment 
compte des dangers et des risques. Elle relève essentiellement des pouvoirs publics. 
Des objectifs de protection relatifs à la prévention par la gestion du territoire sont 
largement répandus dans la pratique depuis de nombreuses années (voir le point 
B2.3). Les recommandations de la Confédération de 2005 ont été élaborées conjoin-
tement par les offices fédéraux du développement territorial (ARE), des eaux et de la 
géologie (OFEG) et de l’environnement, des forêts et du paysage (OFEFP). Les objec-
tifs de protection qu’elles préconisent ont été repris dans de nombreux cantons, par-
fois sous une forme légèrement modifiée. 

 La protection des bâtiments vise à diminuer la vulnérabilité des bâtiments menacés, 
contribuant ainsi à éviter l’apparition de nouveaux risques inacceptables et à réduire 
les risques existants. Elle relève essentiellement de la responsabilité personnelle. Cer-
tains objectifs de protection des bâtiments (p. ex. contre le vent, les séismes, la neige, 
la grêle sur les toits plats et la pluie en lien avec l’évacuation des eaux des biens-
fonds) figurent dans les normes de construction depuis plusieurs décennies. En 2014, 
l’Association des établissements cantonaux d’assurance incendie (AEAI) a publié, con-
jointement avec les principaux protagonistes de la protection des bâtiments au plan 
national, une recommandation comprenant des objectifs de protection des bâti-
ments. Elle reprend les objectifs préexistants et propose des compléments pour com-
bler les lacunes. 

Les objectifs de protection des bâtiments et des surfaces se basent sur une expérience 
acquise durant de nombreuses années.  

Les objectifs de protection quantifient le niveau de sécurité que certaines entités assu-
mant une responsabilité souhaitent généralement atteindre dans leur domaine de com-
pétence. Ils sont utilisés pour vérifier s’il y a lieu d’intervenir et pour énoncer les objectifs 
des mesures de protection (figure 14).  

Les objectifs des mesures se réfèrent donc aux objectifs de protection, mais ils tiennent 
aussi compte du contexte concret dans lequel ils doivent s’appliquer. Ils décrivent l’apport 
de chaque mesure pour atteindre et maintenir le niveau de sécurité visé. Les objectifs des 
mesures peuvent être réexaminés et ajustés de manière motivée lors de l’optimisation 
réalisée dans le cadre de la planification intégrale des mesures. 
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Figure 14 : Relations entre les objectifs de protection généraux et les objectifs des mesures énoncés au stade de la 
planification concrète. 

 

 

 

Il est notamment possible d’ajuster les objectifs des mesures dans les cas suivants : 

 Le niveau de sécurité visé peut être atteint en appliquant des mesures proportionnées  
La mise en œuvre des interventions requises implique que certains protagonistes réali-
sent des mesures dépassant les objectifs alors que d’autres ont des possibilités limitées. 

 Le niveau de sécurité visé ne peut pas être atteint en appliquant des mesures propor-
tionnées 
Si les entités assumant une responsabilité sont d’accord, il est possible d’abaisser les 
objectifs de protection concrets et d’accepter des risques résiduels supérieurs. Le fait 
d’assumer ces risques supérieurs devient alors une mesure supplémentaire. 

 Le niveau de sécurité visé peut être dépassé en appliquant des mesures proportionnées  
Il peut alors être judicieux de fixer des objectifs de protection plus élevés.  
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B2.2 Objectifs de protection des bâtiments 

Celui qui construit un nouveau bâtiment ou utilise un bâtiment existant tire profit d’une 
opportunité et modifie en même temps l’état des risques (individuels et collectifs), car ces 
constructions sont exposées à différents dangers naturels. L’ampleur des risques encourus 
peut être estimée. Les recommandations de protection des objets contre les dangers na-
turels de l’AEAI4 et le concept de risque de PLANAT proposent notamment des méthodes 
pour ce faire (voir les cas présentés à l’annexe A). On peut y ajouter PreventBuilding5 
depuis peu. Ces méthodes applicables pour étudier des mesures proportionnées et exi-
gibles et pour tenir compte d’autres conditions-cadres permettent de déterminer le risque 
acceptable. Dans la plupart des cas, l'investissement est réduit si l’on se réfère aux objec-
tifs de protection recommandés (voir figure 15).  

 
Figure 15 : Objectifs de protection assignés aux bâtiments d’après AEAI et al. (2014) 

 
 

Ces objectifs de protection des bâtiments ont valeur de recommandations, formulées 
conjointement par un groupe de protagonistes actifs dans le secteur du bâtiment (Asso-
ciation des établissements cantonaux d’assurance incendie, Association suisse d’assu-
rances, Société suisse des ingénieurs et des architectes, Swiss Engineering, Union des 
banques cantonales suisses, Association suisse des propriétaires fonciers). Ils se basent 
sur des analyses des dommages et des risques et sur des mesures appliquées à d’innom-
brables bâtiments. Certains d’entre eux sont déjà inscrits depuis longtemps dans des lois 
et des normes et d’autres sont mis en œuvre depuis quelques années. Ils s’appliquent aux 

                                               
4 Recommandations de l’AEAI Protection des objets contre les dangers naturels gravitationnels et Protection des 
objets contre les dangers naturels météorologiques (http://vkf.ch/VKF/Downloads?lang=fr-CH) 
5 PreventBuilding : logiciel assistant l’estimation des risques et du rapport utilité/coût de mesures de protec-
tion (Fondation de prévention des établissements cantonaux d’assurance : www.prevent-building.ch)  

... dans la domaine avec dispositions juridiques et normatives

Tempêtes Jusqu‘à des vents se produisant
une fois tous les 50* ans

– Le bâtiment ne s‘effondre pas
– Pas de dommages aux murs extérieures ni à la toiture
– Pas d‘éléments de construction arrachés

Crues Jusqu‘ à des inondations 
se produisant une fois 
tous les 300* ans

– Le bâtiment no flotte pas
– Pas de rupture des murs extérieurs ni des dalles
– Pas d‘infiltration dans le bâtiment, pas même dans les espaces souterrains 6

Pression et glissement
de la neige 

Jusqu‘à des épaisseurs de neige
relevées une fois tous les 50* ans

– Le toit et les murs extérieurs no s‘effondrent pas
– Pas d‘avant-toits arrachés ni de vasistas ou d‘installations solaires cassés, 

pas même à cause du glissement de la neige

Glissements de terrain,
avalanches, chutes
de pierres, etc

Jusqu‘à des processus de chaute
 se produisant une fois 
tous les 300* ans

– Pas de dégâts au bâtiment
– Le bâtiment protège les personnes qui s‘y trouvent

Tremblements
de terre

Jusqu‘à des tremblements de terre
se produisant une fouis
tous les 475* ans

– Uniquement des dommages réduits au bâtiment (fissures tolérées)
– Le bâtiment protège  les personnes qui s‘y trouvent

... dans la domaine sans dispositions juridiques et normatives

Grêle
Jusqu‘à des tempêtes de grêle se
produisant une fois tous les 50* ans

– Pas de dégâts aus façades, ni à la toiture ainsi qu‘aux éléments qui y sont
fixés (installation solaire, etc.)

Eaux de surface Jusqu‘à des niveaux d‘eaux de
surface relevées une fous tous
les 100* ans

– Le bâtiment no flotte pas
– Pas de rupture des murs extérieurs ni des dalles
– Pas d‘infiltration dans le bâtiment, pas même dans les espaces souterrain
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bâtiments normaux sujets à un risque normal. Quelques normes assignent des objectifs 
de protection différenciés aux classes d’ouvrages revêtant une fonction particulière. 

Pour les nouveaux bâtiments, les objectifs des mesures se réfèrent aux objectifs de pro-
tection recommandés. S’ils sont pris en compte dès le début de la conception, ils n’en-
gendrent aucune majoration du coût, ou alors celle-ci est faible, respectivement exigible. 
Lorsque le surcoût est trop important, il faut étudier si, somme toute,le terrain est appro-
prié en regard de l’usage qu’il est prévu d’en faire. Pour les transformations et les assai-
nissements, les objectifs de protection des bâtiments servent de critères afin de détermi-
ner si le risque existant peut être ramené à un niveau acceptable en appliquant des me-
sures proportionnées et exigibles. 

Lorsqu’il y a des raisons de penser au début de la phase de planification qu’il existe un 
risque élevé, il faut analyser s’il est judicieux d’assigner un objectif supérieur aux mesures. 
C’est par exemple le cas lorsqu’un sous-sol ou un rez-de-chaussée menacé par un danger 
naturel gravitaire doit accueillir une grande densité de personnes ou de biens, ou 
lorsqu’une façade est très vulnérable à la grêle.  

Lorsque le risque est très faible (en incluant les événements rares), les objectifs des me-
sures individuelles concrètes peuvent être ajustés vers le bas.  

Pour en savoir plus 

Association des établissements cantonaux d’assurance incendie, Association suisse d’as-
surances, Société suisse des ingénieurs et des architectes, Swiss Engineering, Union des 
banques cantonales suisses, Association suisse des propriétaires fonciers (2014) : Check-
list pour la planification et la mise en œuvre de mesure de protection. Berne. 
www.protection-dangers-naturels.ch (consultation du 20.01.2015). 

Normes de construction 

 Diverses normes SIA : 260 ss., 280, 270 ss., 318, etc. 
 SN 592 000 : Installations pour évacuation des eaux des biens-fonds (rangées par 

classes d’ouvrages) 
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B2.3 Objectifs de protection des surfaces 

Les pouvoirs publics, tirant les enseignements des crues de 1987, appliquent des objectifs 
de protection différenciés dans la gestion des risques naturels. Ces objectifs de protec-
tion correspondent au niveau de sécurité visé pour différentes utilisations du territoire. Ils 
décrivent l’intensité tolérable en regard de la probabilité d’occurrence d’un événement. 
Ils sont placés plus ou moins haut selon la catégorie d’objets menacés. L’objectif de pro-
tection est plus élevé lorsqu’il concerne des biens d’une valeur notable que des biens 
d’une valeur modeste revêtant un faible potentiel de dommages. 

La première matrice des objectifs de protection échelonnée en fonction de la catégorie 
d’objets menacés a été conçue pour traiter les dangers hydrologiques suite aux intempé-
ries qui ont touché le canton d’Uri en 1987 (Kanton Uri, 1992). Elle a fait ses preuves dans 
la planification des mesures de protection après avoir succédé aux Exigences posées à la 
protection contre les crues ‘95 de l’ancien Office fédéral de l’économie des eaux (OFEE, 
1995) et aux directives de Protection contre les crues des cours d’eau émanant de l’ancien 
Office fédéral des eaux et de la géologie (OFEG, 2001). 

Une matrice des objectifs de protection plus différenciée et généralement applicable à 
tous les dangers naturels est proposée dans la publication Risikoanalyse bei gravitativen 
Naturgefahren de l’ancien Office fédéral de l’environnement, des forêts et du paysage 
(OFEFP, 1999). Elle a été reprise sous une forme adaptée, comme matrice des objectifs de 
protection destinée à la prévention par l’aménagement du territoire, dans la recomman-
dation Aménagement du territoire et dangers naturels (ARE, OFEG & OFEFP, 2005) (voir 
figure 16). 

Plusieurs cantons (p. ex. Saint-Gall, Glaris, Lucerne, Berne et les Grisons), se fondant sur 
les publications de la Confédération, ont repris ce schéma et en ont partiellement fait un 
standard par l’intermédiaire de décisions des Conseils d’État respectifs. Dans son arrêt du 
11 décembre 2008 concernant le « Projekt Hochwasserschutz Linth 2000 », le Tribunal 
fédéral a aussi confirmé le fait qu'en principe, un niveau de protection contre les crues 
différencié est applicable en Suisse. 
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Figure 16 : Matrice des objectifs de protection destinée à la prévention par la gestion du territoire, tirée de ARE, 
OFEG & OFEFP (2005). Aide à la lecture : dans les regroupements d’habitations (catégorie d’objets 3.2), l’objectif 
est une protection complète face aux événements d’une période de retour inférieure ou égale à 100 ans. Pour les 
événements d’une période de retour comprise en 100 et 300 ans, de faibles intensités sont acceptables. Pour les 
événements encore plus rares, des intensités moyennes sont tolérables. 
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Pour en savoir plus 

ARE, OFEG, OFEFP (2005) : Recommandation – Aménagement du territoire et dangers na-
turels. Berne. 
http://www.bafu.admin.ch/publikationen/publikation/00806/index.html?lang=fr 
(consultation du 20.01.2015) 

BUWAL (1999) : Risikoanalyse bei gravitativen Naturgefahren. Methode / Fallbeispiele und 
Daten. Umweltmaterialien Naturgefahren Nr. 107/I und II. Bern. 
www.bafu.admin.ch/publikationen/publikation/00131/index.html?lang=de (consultation 

du 20.01.2015) 

Kanton Uri (1992) : Richtlinie für den Hochwasserschutz. 9. Juni 1992. 

OFEE (1995) : Exigences posées à la protection contre les crues ’95. Dépliant de l’Office fé-
déral de l’économie des eaux. Berne. 

OFEG (2001) : Protection contre les crues des cours d’eau. Directives. Berne. 
www.bafu.admin.ch/publikationen/publikation/00804/index.html?lang=fr (consultation 

du 20.01.2015) 

Schweizerisches Bundesgericht, Urteil vom 11. Dezember 2008 : Projekt Hochwasser-
schutz Linth 2000, Teilprojekt Linthkanal. Sammlung der Entscheidungen des Schwei-
zerischen Bundesgerichts. I. Öffentlich-rechtliche Abteilung, Beschwerde in öffentlich-
rechtlichen Angelegenheiten 1C.148/2008. 
http://relevancy.bger.ch/php/aza/http/in-
dex.php?lang=de&type=highlight_simple_query&page=2&from_date=&to_date=&s
ort=relevance&insertion_date=&top_subcollec-
tion_aza=all&query_words=linth&rank=12&azaclir=aza&highlight_do-
cid=aza%3A%2F%2F11-12-2008-1C_148-2008&number_of_ranks=18 (consultation du 

20.01.2015) 
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(OFEV), Peter Schmid (canton d’UR), Christian Wilhelm (canton des GR) 

2011 : Objectifs de protection contre les dangers naturels – Modèle d’objectifs de 
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Auteurs 
 Anne Eckhardt (risicare GmbH) 
 Hans Rudolf Keusen (GEOTEST et PLANAT) 
 Michèle Marti (risicare GmbH) 
Conseil 
Philippe Arnold (OFROU), Michael Bründl (SLF), Heinrich Buri (canton de BE), Thomas Egli (Egli En-
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